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ACTES .DU POUVOIR CENTRAL 
~ 

aég1•• j\.a~Iles cal••ïe. 
ARRETE Nù 615 promulguant alJ Togo le décret du 

7 juillet 1941 porlant modification des ar/icles 416 
el 417 du décret du 30 décembre .1912 sur II? 
régime 'mancjer des colonies. 

LE GOuVERNEUR DES COLpNII!S, 
CHEVALIE.R DE LA Lf:O!ON D'HONNfua, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommÎssaîre de la République au Togo; 
Vu k décret dU 19 septembre 1936 portant rêduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié' par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le :décret du 16 avril 1924 sur le mode de promlllga
"tion et· de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 7 juillet 1941; 
Vu les instructions eri date du 23 octobre 1941 du 'Haut~ , 

Commissaire de PAfrîque française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est pr9mulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le manda! ile ·la France, 
le décret du 7 juillet 1941 portant modification Ms 
articles 416 et 417 du· décret du 30_ décembre 1912" 
sur le régime financier des colonies.· 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1941. 
J. 	 DELPECH. 

.. 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,

" Sur la proposition du ministre secrétaire ·d:Etat li l'écono~ 
mÎe nationale et aux finances et du secrétalré d'Etat aux 
colonies; , 
" Vu la loi "du 12 décembre 1940 relative à la remise desil débets constatés au profit du trésor; 

, . DECRETONS": " ~ 
1 ARTICLE PREMIER. Lis articles' 416 et 417.·: du 

décret du 3() décembr.e 1912 sur le régime finanêi~!r 
:1 des colonies sont modifiés comme suit: 

" Art.,416. '- Aucune remise de débet ne peutl, être accordée, à titre gracieux, à un comptable du 
1 	 trésor que par arrêté signé du .~ecrétaire d'Etat 11 

l'économie nationale et aux finances, après avis du 
secrétaire~ d'Etat aux colonies et du conseil d'Elat, ,., 
et publié au J()urnal ol/idel. . "#•.• 

({ Art. 417. . S'il' s'agit d'autres comptablesI[ (receveurs de l'en'registrement, receveurs comptables 
des post<':Set des télégraphes,. etc.), la remise peut 
être accordée par arrêté signé du secrétaire 'd'Etat 

i 	 . aux colonies et du secrétaire d'Etat à l'éconorbiè 

nationale et aux finances, après avis du conseil d'Etat, 

et publié au lournal officiel. 


« Pour les comptables des communes et des établis
sements de bienfaisance, la remise flourra être ae" 
cordée dans les mêmes formes, après avis favorables 
des conseils municif1aux et. descommissi<ms açlminisil., 	tratives intéressées )} . ,. . ART. ·2, - ,Le ministre secrétaire d'Etat à l'économie 

1 	 nationale eL aux finances :et le secrétaire d'Etat au)( 

colonies sont chargés, chacun en "~ qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal otflciel. ' 

Fait à Vichy, le 7 juil1e~ 1941. 
PHILIPPE PETAIN: 

Par Îe Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
1 Le ministre secrétaire d'Etat ., 
.. à l'économie nationale et aux finances, 


Yves BOUTHILLlER. 

. Le secrétaire ti/Etat aux colonies, 

.Amiral PLATON. 

:' 	 PrehlbttioÎls th~· sortie 

ARRETE' N0 619 promulguant au· Togo l'arrêté millls
tériel du 22 août 1941 portant prohibition de sortie. 

LÉ GOtNERtIEUf< DES COLONIES,· 
CH~VAJ..TfJlt D~ LA LtOION n'HONNEUR, 

COW>lISSÀ1i!lcE DE J'RANCE AU TOGO, 
Vu le déc"ict du ?j1Jmars 1921 qéterminant les attributions 

et ~es pouvoirs du "CdmrtJ,i.ssair.e de la République au Togo; 
i', Vu le. décret .du19'§~ÎJ!.mbre 1936 porf?_nt réduction des 
; .i'dé~nses ag,ministratIVê.s ,: du Togo;"'\modifié par celui du 

., 
f 

Il 
: 1 

i. 
1 
, 

','.1', 

: 1 

20 	 jumet fll$7; :.'. , 
Vu 	 le ,décret ,du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo j 
Vu le décrit! du 13 septembr~ 1940 relatif aux prohibitions

èle sortje de certaines rnarchan.cHS"es~. prômulgué au T oga le 5 mars 
"1941, et les textes subséquents qui l'ont complété ou modifié; 

Vu 	 le déeret~!oi' du 28 aoOt 1939 étendant aux colonies 
les 	 prohibitjons de sortie étabHes dans la métropole, promut .. 
gué au Togo le 5 octobre 1939; . 

~~ :~r1~étr~W!~r~e~ ~:te2~ua~~t ~~~~e 1941 du Haut. 
Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté ministériel du 22 août 1941 portant prohibition 
de ""rtie. .~-; 

MT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 5 novembre 1941. 
_~-'-_.__~.~DELPECH. 

http:pa1misi.es
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"'LE MINISTRE SECflÉTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NATIO' 

NALE ,ET AUX FINANCES, 

Vu la loi du 29 mai 1941; 
Vu l'article 46 <le ,la loi du 11 juillet 1938; 
Vu le décret du 29 juillet 1940; 
Vu le décrét ~u 13 septètnbre 1940; 
Vu.le code des douanes; 

---'~---'----" 

'" ;
NUMERO '"":li'r:.-"-I " ... . ~du 1 DÉSIGNATION DES MARCH:\NDISES .. . 


il i; 
' 

tarif d()uanier ! ~ 
iii f -
------~---~-I 

OS calcinés à blanc, ' , ... p 
41 
40 

Noir d'os (noir animal) P 
, Autres produits et dépouilles à l'état 

brut. , " 
43 

PA 
113 Cires végétales de carnauba} de înyrica 

et autres non dénommés ailleurs. P 
115 bis Go.udron . . ' . i P 
115 ter 'Hnil~ de résine, .' P 
154 bis Ecorce de mimosa noir. de mimosal ~ 

vert, etc . . . . . ., p 
179 ter Dolomie artificielle (carbonate double! 

A-5 de chaux et de magnésie) '1 P 
013 bis Eaux a,mmoniacales provenant dei 

l'épuration du gaz ' P 
036 Sulfure dé carbone. P 
090 Lacl",i. d'antimoine . . .. 1 P 

1Sels d.~â'rgen j' . , . . ,. 1 P
094 1Composés organiques de l'argent • P 

010.0 Chlorure de baryum ·l'P 
01.05 Autres sels de bismuth , . , , '1 P 

013.0·5 et 6 Oxydes de fer artificiels '1 P 
Oxydes de fer alcalinisés pour l'épura-,>,0 1. .0130·7 
. tion' des gaz . . . . . . . '!I P 320 ttl/r Cire ou pilte " modeler, en plaques ou 

, 0138 1 Citrate de "V'gnésie . -,. . . . . P autrement . ~ p 
.0145·2 Sulfure de mercure artifiéiel en pierres P Bougies de toutes sorteS P321 
0145-3 Sulfur<; de mercure artificiel pulvérisé 322 ,\ Acide. stéarique ouvré_autrement qu'en " 

(vermillon'). ' . P bougies, non tarifé ailleurs . . • p 
0157 Carbonate de Plltasse . P 322 B Cire ouvré. auiramenl qu'en 'auOi... non lorill, aill"". 
0174 Chlorurë de zinc sec et liquide. . P 323 Chandelles 
0175, • Oxyde de zinc, , .. . P 330 Cirages, crèm~s. pâtes, enduits pour : Il0189 ; Acide monochlorac'étiqu!, P chaussures, harnaÎs, etc 
0193 Alcool amylique P 461 A Pap~er à cigarettes.. .". p, ; 

0193 tel Alcool Îsobutylique P 461 bis Papiers de tenture, ttc . , . p 
0193 quater Alcool propylique P 461 ter Papiers spéciaùx dits chimiques P 

0203 bis . Acétate d'amyle. P ~I quai" A Papier photographique sensibilisé. P 
0204 ; Anhydride acétique P 462 bis Carton moulé. armé ou ·non l dit de pa

OI04hi,DI04Ier Métaldéhyde. P pier mâché; carton pierre, etc p 
0206 ter Paraldéhyde éthylique Ir 463 bis Fihre vulcanisée (carton dit américain) 

1 0219 bis Acide valérianique (jso) P et produits similaires ~ P 
0220 Va,lérianates d'ammoniaque, de fer, <le 464 bis Bohines et tubes coniques et cylindr·;· 

magnésie. de soude, de zinc" ~ . ft ques dits busettes pour filatures ou 
.0221 VaJérianates aud·es. ~ . . p tissage. P 
0222 

0223 à 0226 
023.0' 

Acide lactique 

Lactates 
Aeide citrique 

' 

':.'1 

P 

p
P 

464quater; Lincrusta et similaires . . . 
lJa à .8i ter 1Objets en carton ou en cellulose, ' 
'Oi quater c"rtons pour photographies, etc 

P 
P 
P 

.o231à.o233 Citrates' P Cahiers 1 carnets. calepins. registres, 
.0239 Malonate d'éthyle :[ P ~i quinqu;.. blocs·notes, etc .. P 
.024.0 Diéthylmalonate d'éthyle. .1 P Les ~ènles. eartonnés et reliés·". P 

6253 ter Produits ·favodsant Je mouiHage ou~ 465 sexies Carton~canevas ou carton perforé poqr 
l'ensimage des' textiles. genre NekaL' br-oderie ou autre non dénommé ail-
Léooil P leurs P 

0264 Parachlorophénol P ~5 sep/ies Carton ou carte perforés pour JacquarliJP 
; 6266 Mononitrophénols. dinitrophénols . P 189 quai" 2&13 Roul,au, ,\ hand.. peur .inémaioor'ph" ..n&ibili,is . P 

0268 ter Résorcine. ...' P 475 Tuyaux et conduit~ en papier bitumé, P 
1 . - _...-

DU TOGO PLACE sous LE MANDAT DE LA FRANCE 593 

Sur- l'avis du ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, du 
secrétaire d'Etat au ravitaillement et du secrétaire d'Etat à la 
production industrielle; 

ARRETE: , 
ARTICLE UNIQUE. - La liste A annexée au décret du 

13 septembpe, 'l\MO portant prohibiHon d'exportation 
de certaines 'marchandises est modifiée et complétée 
comme suit: 

1NL'MERO· '"<Il 

~ ..":li"•1d. DÉSIGNATION DES MARCHANDISES '" <Il 

târif douanier , -'" .• ~ 
! iii f 

; 

0272 ' Pyrogallonacide pyrogallique) . P 
Acide l>en7,oïque anhydre..0297 P 
Urée . , . •,0336 ter P 
Acétltylinorphine, éthylmorphine el 

leur..s sels 
0359 

P 
.0361 ' P.~nc-réatine." P 
.0362 Papaïne , P 

'6373 Créosote <le bois'. P 
0380 ter Confits artificiels poudannerie. , P 


DS8t quinquieB -Produits anticryptogamiques, ins.ectici-

des. parasiticides. hèrbicides et fon

. gicides, composites autres qu'à base 

de cuivre . .,. 
 P 

0382 Métaldéhyde en comprimés , P 
SORbis aUOOtc", Couleur5 pour Ja peintg:t-e artistique, ~ 

la décoration. etc_ P 
30Squater Couleurs céramiques, etc. ,.. , . . P 

309 Couleurs en-pâtes préparées à l'eau ou 
il la colle, etc. p 

p,310 Couleurs non dénommées 

320 Cire à cachete'r: . .. . 
 p 

.!I2l1 bis Cire pour la chirurgie. dentaire " p 

fait a Pans, le 22 août 1941. Pour le munstre de réconomie natIonale et des finances et par délégatIon 
Le secrétaire uénéra'l boÎlr les t1ue.~lÎ"n... drnnnrnhmp ~ 
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E"portatlOllB 'rançaises 

Engagement de non - réexportation 

ARRETE No 620 promulguant tUt Togo l'arrêté inter
mirllstériel du 23 aoât 1941 supprimant l'V. R. S. S. 

" 	 de la liste tlgJl.ra/it à l'article le, de).'arrIJté l!liertni
nisterlel du 12 décembre 1940, Felatit tUtx exporta- . 
tlons ."françaises (engagement de non-reexportation). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'J:i0NNEtJR~ 

COMMISSAIRE DE' FRANCE' AU TOGO, 

V" le décret du 23 mars 1921 déterminant· les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 s~pt~mbr.e· 193ô portÎi~t 'réductioo des 
aépenses administratives du TogG, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avrH 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication - des textes. réglementaires au Togo; 


. Vu l~ décret du 13 septe';'bre 1940 relatif aux prohibitions 
.de sortie de certaines marehandises, promulgué au Togo' le 
5 mars.• 1941; . 

Vu l'arrêté' intermînistériel du 12 décembre' 1940 relatif 

aux exportations· françaises (engagement de non~réexporta: 

tion) promulgué" au Togo le 5 mars 1941; , 


. 	 Vu l'arrêté intermin~tériel ,du 23 août 1941; 

Vu les instructions en date du 17 octobre 1941 du Haut

Commissaire de l'Afrique française;' 


ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le te"i

toire du Togo placé sous le mandat de la France: 

l'arrêté interministériel du 23 août 1941 supprimant 

l'U. R. S. S. de la liste figurant à l'article 1er !le 


.l'arrêté interministériel du 12 décembre 1940, relatif .. 
aux exportations françaises (engagement ·de non:n,ex
porta tion). . 

ART. 2. Le présent arrêté sera .enregistré, publié 

et ooll).muniqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 500vembre ~941. 

J. DELPECH. 

L'AMIRAL DE LA l'LOTTE,' VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL, 

MINISTRE' SECRÉTAIRE D'ETAT AUX AffAIRES tTRAN

, 	 oÎ':liES ET A LA MARINE; LE Mn·i'STRE SECRtTAIRE 
D'ETAT A L.'ÉCONOMIE NATlONALE ET AUX' FINANCES, 
LE SECRtTAIRE D'ETAT A LA PRODUCTION INDUS
TRIELLE, LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'AGIlF 
CULTURE, LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'IN
TÉRIEÙR ET LE SECRÉTAIRE D"ETAT AUX COLONIES,' 

Vu le déeret du 13 septembre 1940 relatif aux prohibi
tions de. sortie; 


Vu' l'arrêté du 13 septembre. 1940 pour l'application du 

décret précité; 


Vu l'arrêté du 12 décembre 19·10 relatif " la production 

d'engagements de non-réexportation pour certaines exporta

tions françaises} modifié par l'arrêté du 6 avril 1941 i 


ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. --:- LiU. R.· S. S. est supprimée 


de la liste figurant à l'àrticle 1er de l'arrêté du 12 dé

cembre 1940 des pays a'11Xquels s'applique la formalité 
de l'engagement de non~réexportation. 

.-	 Fait à Vichy, le 23 .août 1941. 

Le' vice-présideni dJt conseil, 
ministre:seàétaire d'Etat tUtx "lffajres étrangères 

et à la marine, ' 
Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétllir~ d'Etat 
• à l'économie' nationale" et aux tifU1!1.CeS, 

Yves BOUTHILLIER. 

Le 'secrétaire d'Etat à ta prodJtction Industrielle, 
François !.EHIDEUX.. 

Le ministre· s'ec~étaire d'Etat à l'agriculture, 
Pierre CAZIOT. 	 ", • 

Le-ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Pierre PUCHEU. . 

Le s·?crétaire d'Etat aax colonies, 
Amiral PLATON. 

"P.rmia$ions d·_absmc:e pour séjour da,ns lei sfalimts' 
. .' climattqucs côloniales 

'--' 
ARRETE N° 616, proplulguant au Togo le décl'ê~ du. 

5 septembre 1941 instituant des. permissions spida
les d'absellCe pourléiouf' dan~ -{es stations clill!a-
tiques coloniaks. 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA 'LéGION D'noNNEuR, 

ÇO~I~AIRE DÉ:, FRANCE AU Tooo, 

Vu. le décret du 23 mars .1921 détermiUant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎSsaire de la RépubJique au Tego; 

Vu le décret du 19 septembr; 19j6 portan! réduetion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par' c~Jui du 
20 jUillet 1937; ." . 

Vu le décret du Iii avril 1924 sur le, mode de promulga
tion et de publication' des te~tej réglementaires au T oga j '! 

Vu le ~rèt du 5- s~ptcmbre 1941; 
Vu les instructions en date du 17 o,lobre 1941 du Haut, 

Commissaire de PAfr!que française j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _.. Est promulgué da~s le terri

toire du Togo placé $Ous le mandat de la France, 
. 'le décret ..du 5 septembre 1941 instituant des per
'missions spéciales d'absence pour séjour dans les 
stations climatiques coloniales. 

ART. 2.. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et c<lmmuniqué partout .où besoin sera.. 

Lomé, le 31octobre 1941. 
• 	 J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CH~F DE t.:'ETAT FRANÇAIS.. 
~ur Je rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; 
Vu le décret du Z m.ars 1910 portant règlement .sur la 

%".,solde et les allocations accessoires des fendionnaÎrcs t employés 
et agents des services coloniaux et les textes subséquents 
qui l'ont "modifié; 

,Vu le 'décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
déplacemt;nts et les passages des fonctionnaires, employés et 
agents des' services coloniaux et les textes subséquents qui 
l'ont modifié; 
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DECRETONS: 
«" 

<ARTICLE PREMIER< Jusqu'à une date qui sera <1 

ultérieurement fixée pour chaque colonie, les Thefs 
des gouvernements généraux e<t des territoires aut.,.' 
nomes ;relevant du < secrétariàt d'Etat aux colonies 1<" 
pourront; ~près avis oonforf(1e des conseils tje santé J,' 
et dans la mesur{; permise par la bonne marche du l 
service, accorder aux 'ToncUonnaires emplo,l(és < et , 
agenbf'non ori~inaires de lit ôoIonie où ils < sont en 1 

service et qui justifient du tèmps de séjour ~igé pou:r , ;'<1' 
l'obtention d\m congé administmtif, des autori~ations 
spçciales d'absence pOUT' en joùir dans l~s stations 
maritimes au d'altitude de la col,:,nie, ou, à < défaùt, 
de la' colonie la: plus voisille, LaUste de ces stations 
sera <~lie pbur chaque col,onie par arrêté locaL 

''Î\ titre exceptionnel 'et sur rapport spééial et motivé 
du conseil de ',salité; il pourra être acoordé des auto, 
risations spéciales d'absence avant l'açcomplissement 
du temps d~ séjour exigé pour l'obtention d'un congé 
administrat(f4-< ". 

:"=,,, 

~R'r .. '2, ~ Cès auto.risations. spécillIes d'àb~1;{I$e ' 
ne peuvent être accordées ppur une< durée de plus 
de trois mois, nOn 'compris la durée des voyages <' 
'a1tèf, et retour. Elles ne peuvent en aucun cas' être 
~~bngées nj re",ouvel~es. < '. . ... , . - ~.. 

'Le 
~ 

bénéfiCe de ces autprisations spéciales d'absent," 
Ile peut se cumulù au cours' de la mêmè année <av~t1' . 
l'octroi des perinissi,ons prévues' par les articles< 23 
et 24 du décret du 2 qlars 1910;< ceS permissions, < 
s'il ,en- est concédé, devron( obligatoirement être <dé; 

"-comptées pour l,I'ur durée t.qtale dans la détermination 
li'<!' la durée': dé ladite autorisation. ' ' 

..~. 	 ,,' .. 
ARL <3. - <Les fonctiQnnait.es;·;,employés et agents 

titulaires d'une' autorisationsp<éciale d'absence ,pour- ' 
ront:être <auforisés,à< se ,Jairè àceqmpagner par lem: 
famille, Pendant la < durée de, l'absence, y compris 

y 	 ceUeou transport par yoie terrC$tre" ils percevront 

la solde ooloniale augmentée ;de' Î'inétemrii'té de ZOne 

èt; s'il y a< lie:u\ des charges de famille à l'exclusion 

de tout autre" supplément oU indemnité pendant la 

dùrée *s tfaversé~s par mer, là s.alde d'Europe 

augmentée, s'il y a lieu, des charges de famille sera 

seule attribuée. 


,Les dépenses occasionnées par le transport· des, 
fonctionnaireS; employés et agents" èt le cas échéant 
de leur famille, sont à la charge du budget quL sup- < 
porte}a solde. ' 

, 
,ART. 4. :.,.. Les 

~ 

autnrisations spédales d'absence 
accordées ~n appl}cation du présent décret ne sOnt • 
pas interruptives du temps de séjour accbmpl~ dans 
la colonie; elles. ne' s'opposent P3$ à l'attributiolJ 
ultérieure du congf admi!1istratif auquel < le fonction
naire, employé ou agent p<il\lr<rait prétendre dans 'Ies 
conditions pr,l!vues à l'article 35 du décret du 2 mars 
19110; toutefois, la durée d~< l'autorisation spéCiale 
d'absence, y compris celle des voyages aUer <!t ret,our, 
sera dédiIite du temps de présence à la colonie entrant 

ien ligne de compte pour l'applicat>cin dé l'article 
précité. , . , 

Les bénéficiaires de < ces autorisations< sp~ciales 
d'absence n<! pourront <:i6ienir de congé administratif 

qu'après avoir accompli au minimum une année de 
séjour dans la colonie à compter de leur retour à 

,leur poste. 

ART. 5. -'" Le secrétaire d'Etit aux colonies est 

chargé de l'exécution, du présent décret, qui 'sera 

publié <au lournal officiel de l'Etat franç'ais ain,Bi 

qu'aux journaux <<officiels des colonies et inséré au 

Bulletin' ot/iciel du. s~crétariat d'Etat aux colonies, 


.', .' 

<Fia à Vichy, le5 septembre 1941, 

<PliILlPPE PETA IN. 

Par ,k Maréchal de Fran_ce, Chef de l'Etat Français:.. 
Le secrétaire d'Etat aux colaniés, 

Amiral" PLATON. 

Mise SOU8 séquestre des biens- des associations dissDulea. , ~. 	 ( 

ARRETE No' 617 PNintalgliant au <T<Jgo la loi lÛt 

1.6 septiin~fJre 194~ rendant "irplicables~ aux terri- .. 
laires d'outre-mer relevant du secrétf1J'iat d'Etat aux 
c<JûJlties,les dispositions dè' la loi du 21 août 1941, 
relative d la <flLi~e, soas séqlJestre des lJiellS' des 
ass<Jciations dissoiilès' en exécution de l''articte 5 
de la toi da 29 aoilt 1.940, crë.ant ta ,LêgiWl l'Nif/;, 

çaise des Comb,?ftllnts, • 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER .D~ :tA LÊOlON D:HO~EUR:j 

COMMISSAIRÈ DE <FRANCE AU TOGO, 

Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et leS, pouvoirs dù CommÎssaÎre de -fa République au Togo; 


Vu, le décret du 19 s~ptembre 1936 portant ~édudioû· âes 

dépenses adminisirathœs ,du Togo, modifié par celuf-,l~du 

20 juillef 1937; , 


. Vu"le <iécretfdu. 16 avril 1924 -sur le mode, de promulga

~ton et -'acte. publication des. textès régleme,nta'ires au' Togo; 


" Vu 1.< iOl' du"'~9' août 1940 portant création de <la Légion 

Fr.nçaise des Comba!tants (J. 0, Togo du 16 mars 1941, 

page 126);. { . 


Vu 	 la loi du 16 septembre 1941; , " 

Vu la circulaire nO 744 A, p,/I et les instructions en date 

des 9 et 17 octobre 1941 du Haut-Commissaire de l'Afrique 

françaisé; 


ARRETE: 


ARTICLE <PREMIER. -' Est promulguée dans le ter· 

ritoire du TogO placé sous le mandat de la Fr,mcc, 

la loi du 16 septembre 1941 rendant applicables aux 

territoires d'outré-mer relevant dù secrétariat d'Etat 

aux colonies les dispositions de 1" loi du 21 août 1941; 

relative li la mise .sous séquestre dés biens des asso

ciations dissoutes en exécution de l'article' 5 de la loi 

du 29 août .1940, <créant la Légion Française des 

Combattants. 


ART. 2. «-Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué part,out où besoin sera, 


Lomé, le 31 octobre 194L 

J. 	 DELPECH. 
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Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE l,'ETAT F[(ANÇAIS, 

Le conseîl des ministres entendu;, 

DECRETONS: 

ÀI<T:CLE' PREMIER, ~ 
, 

Les dispositions âe la loi 
-

du 
21 août 1941 relative à la mise s<>ùs séquestre des 
biens des associations dissoutes en exérut'i,m' de, 'l'à" 
tide 5.de la loi dll 29 a'Çlût cI940" portant création 
de la Légion Française, des C<nnha'ttants, sont rendues 
applicables 'aux territoires relevant du secrétariat d'Etat 
a'Ux' colonies" . ". ' , ' .>!J;;, 

Les pOUVOIrS exerces par les prefets seront deV<i\tls 
!"l:Ix chefs de territoires, 

"ART. 2, !-e présent décret sera publié aH JO!Lm!ll 
officiel et 'exééuté oomme l-oi de l'Etat. 

~ <t.;.., 

,F ai t à V ich y, le' 16 sePteinbre 1941. 

• PHILIPPE PETÀIN, 
, " Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français ':..',' . 

J-e secrétoired'Etat aux co?o"i~§; 
, 	,- Amirai PLA'r.Q.",,'·, """ 	 ,' 

~. ---- : ~--.--:-- J)~ ," ..': 
• • ..:1. 

LO! ,'du,21 0011[<1941 flortant mise sous séquestre, des 
biens' 'if,es associatio.ns dissqllt~: 

N'ous,.MARkHÂL DE ji'*:i!~CE; CHEF DE L'ETAT FR,o,NÇAIS, 

Vu l'article 8 de la loi du 29aofit 1940; 

SUf \le rapport du mÏlyistrc seçrétaire d'Etat à l'intérieur; 


DECRETQNS: 
?" 

ARTICLE PREM1ER. Dans chaque département, la 
mise sous,, séquestre des biens des associations dis
soûles en exécution de l'article '5 de la loi du 29 août" 
1940'esl prononcée par arrêté dù préfet qui désignera 

,en même temps un administrateur séquestre, ~" 
Ce séquestre sera chargé de prendre, en ce qui' con

cerne ces biens, ~utps mesures oonseëVr;~ir~~ " 

ART. 2. Lê' présent décret sera pubnê âu' JourMl 
oiliciel et ,exécuté comme loi de l'Etat.' 

Fait à Vichy, le ',21 'août 1941." "- ~ 

PHJl.IPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de f'r~nce, ,Chef de l'Etat Français: 

<. L~ /IlitUstre secrétaÎrè li' Et~t li l'inJél'/;f!ur, 
Pierre PUCHEU, 

Ventes. aux enchères DU à cri public: 

ARRETE No 618 promulguont ou Togo' le décret du, 
. 	 21 septembre 1941. ,tendtmt Il réglementer dans les 

territoires relevant de l'autorité du Haut::Commis
saire de l'Airique française les, ventes aux enchères' 
ou 'li cri~public, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIEJt DE ·LA LtOtON D'HONNeuR, 

COMMISSAIRE DE FRANÇE' AU TOGO, 

, 	 Vu le décret du 23 ma(S 1921 déterminant les attributionS 
et les pouvtJîrs du Commissaire de la Rép~blique 'au Togo;" 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le d~~-;:~ du 16 avril 19~~" sur· le mode ~e promu1ga~
" 1 ~:. tiért et de' p1:'hlication "des texte,; réglementaires au Tog9.~ 

i Vu le décret du 21; septembre 1941; ,,,

l .. Vu les .instructîons en date du 23 octobr.: J911 du' Haut

1 commisSai~R~E~~r:iqUe française;. ,'~~' 

, ARTICLE PR~~~~i~ Est promulgu~",dims le terri· 
taire ,du Togo plâcé SOI1S' le ,mandat de la France, 
le déèPet, d.u 21 septembre 1941 ten.dant à~léglemen
ter' dans 'lès terntoir,es rêfevant 'd'e l'al~l::orité':;du Haut
Commissaire de l'Afrique 'française les v'entes àtlX 

1 
enchères ou à cri public. .. " 

1 

il 
, ART, '2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqaé partout où 'besoin sera, 

Lomé, le~l octobre >f,94k."
T DELPECH, ',h , 

NOllS, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le :rapport du secrétaire d'}.::t~t aux ~~.!~,li~I\. ....,:;-m~,. 

" ~y~. la loi dl!"",-,'',:8 mars 1941 relative' aux vente:; ata.., ."-,
ehè)1ël;' "', 	 • 

l' .,' ~ , 

1 DECRETONS: 

l, AIUICLE PREMIER. ~ Lorsqu'il y a lieu, ilans""ks 
territoires relevant de l'aLltorité du secrétaire d!iEi,tat 
aux coloniés, à \tente aux enchères 'oU' à cri 'pfrblir

,.,9.e marchandises, denréest'pu objets quelconqùes' dont, 
le prix a' fait' l'obje(,, {j~" décision de taxation ou 
d'homologation, d,es ptix"..:par, l'autorité.oo'l'J'lpétente, 

'1 es ,enchères d'oivent'êfte interrompues, lorsque' ,.Ji:
l' montant de la dernière' enchère, toUs frais 'inc(fllÎl:iatit 

à' l'aeheteur compris, ",tteint le prix maximum aQ:fori~é." 
Si pfûsieursaequéreurs éventuels' offçefît de paji!1' 

le 'prix limite, l'adjudieatiàn a lieu;~ profit 'de 
l'enehérisseur dési@Jb'f'ar k sort"oous', réserve du 
droit de préemptioll'··'institul,pJir. l',atticlè 2' ci-après, 

ART. 2, ~ L;"';torÙi aclmiflisttative pit!!t exercer 
un droit de préempti(.Ill'"sûr les marchandises, denrée.' 
ou objets· queloonÎl.\tes - à J'exception d~s obje~ 
ayant llne "aleur de"s'ouvenir, d'e collection ou d'arï~ 
offerts 'en' ~ente aux enChères ou 'it crL ilUblle ,# 
dônt la liste sera établie par arrêté d\! GouverHêlll' 
général, Haut-Commissaire de l'Afrique franç;tÎse, '~ 

En vue de permettre, l'exercice de ce, <trait de 
préemption, tout ,officier public ou ministériel, c6ur-' 
tier, mandataire ou tOLIte autre personne procédant à
la vente est tenu d'en aviser une semaine 'à l'avanc~ 
'le chef de territoire ou son représéiifanClocal. 

:J:,~, .mef de territoire, ou Son représent>ilït>peut, en 
cas ~urgence, notamment lorsque la vente p<>p:e., s~r 
des denrées périsSllble~> autoris,er la vente""av,ant' 
l'expiration du délai ainsi imparti, 

ART. 3. ~ Lorsque la vente po"te sur 'une denrée 
dont la' éession n'est autorisé~ que moyennant la 
remise par le cessionnaire" d'un bon, ticket ou coupon 
en exécution, des ,(trrêtés relatifs' au rationnement',de~ 
denrées ou' à l'organisatj~în professionnelle, les bolls, 
tickets ou coupons sont re!IÙs à la personne', poUr 
le compte de laquelle ,'fa vente, a lieu, ou si cette 
personne n'est ni présente, ni représentée, à Eofficier 
public ou ,minjstériel, Q9urtièr <lU mandataire ou ,toute 
atitre perl\<lnn'e qui procède à la ·vente. 

Toutefois, lorsque la vente A lieu par cessation 
de commerce, liquidation juâiciaire ou faillite, le~ 
titres d'achat énumérés à l'ali,néa précédent sont remi~ 
s'il y a lieu à l'acqùéreur qudroït à l'achalandage. 

http:associatio.ns
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. 	, ART, 4, - Sans préjudice "des sanctÎons discipli
Ii~ires qui peuvent être appliquées aux officiers.publiCs 

·Où minis.i'ériels, toule infracti,on aux dispositions du 

présent décret est passible. des peines prévues par 

I!"s textes relatifs à la rçglementati9n des llri" et au 

ration~ment des denrées, 


'-L $> 	 _ 

ART. '5. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 

cl);;rgé de l'exécution du prés'ent 4~~t 


. - . ....
. rait à Vicli~Ûe ·21 septembre·',t'94l. 

". ". PHitiPPE' PETAIN," 

Par le 'Maréchal de France, Chef de l'Etat, Français: l' , 	 i.:Le secrétai~e d'Etat (fU,' colonies, 
Amiral PLATON, 1 

li 
.. >t"; li 

ARRE~E No :::8~;:::~::~::~:~U~:gO ~ loi du '11 
.2' novemore 1941 inzerdisant la réception.oIl l'audi
tion eA"qu,elque lieu que c~ soit, public ou priyé, 

. des iitûllt(l/lS radiopltOniques' des postes britall
''iu'fj'ues .'ou' autres postès étrangers ott l'on se iIP,;:'
à' IUle' propagande a/lti-/lationale. . . . . ~'If 

LE GOUVERNEUR DES COLONiEs, 

'~~* C;::~~~:ED~A ~~~:ED':;N~~~O,. 
:'~.:.' Vu ~l:e décret du 23 mars 19~~,:déterminant le's atlributjon~ 

et les pouvoirs du Commjssait~":):ie la R4PubHque au Togo; 
Vu .le d.!het '·il;u< 1\) septemb;' '1g'36 -poltant réduction deS 

d~p~!I$es âdminfstrative.s dtt; Togo, modifié _ par -celui du 
20 jljîllet 1937; . , 

~ . ~.' . 	 . '. 
"Vu ~~. décret du 16 avril 1924 Sil!' le mode de promulga


. ~!\. et de publication des texte, .. églem.ntaires fnI1 Togo; 

. - ~-Vu _la lOi~~ uO\lembr~. }141~, ',"_.~ ~ .0. ~ • 

W le T, O. no'3&7 'du"1!' nQ,,\l'li1~~ 1941· du tlaut.com
misasire' de l+Afrique fq~,aise; -~.~ 

,./~. 

'.. AR~ETE :' . -,..,.'" '. 'J 

f.. ÀRTiCLE 'PREMiER. - ~sf~ml!lg~ée dans I~ terri-
toi,e. 'du. Togo,. placé -IÎiliÎus le. m~dat de,la Ftan~e, 
.lac Ipi du 2 no,vembre 1941 inferdisarit la ré~eption 

',Otl:Yaudition en quelque lieu que éè soit, public ou 
privé; <;les émissioll~ radiophoniques des postes .bri
tanniqlle~ ou aufees postes étrangers où l'on se livre 
à une prepagande anti-nationale, \ 

ART.. 2, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable par voie. ,d'affichage à la 
mairie de· 1omé,. dans les bureaux des cercJeset 
sllbdivisi0.i!'S':llÎnsi que dans tOUI> les bureaux de .po&f.(:S, 

AR,",,·~3.· - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et ço'mmuniqué partout oÙ besoin seri: ' 

Lomé; 	le 12 novempre 1941. 
. 1. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF' D.E L'ETAT FRANÇAIS, 
, 5\·.... \ . 


...Le conseil des ministres, entendu; 

. , 

DECRETONS ; .~ 
.'.ARTlCLÉ PREMIER. - D'ans'Ies territoir~s telev.int du !'•• 

secrétaire d'Etat auX coJ.oni~s est interdite la ,réception 
ou l'audition en quelque,.Iieu que ce soit, public ou 
privé, des émi~sioJis tlidjlop.honiques des postes britan

. niques ou autres posteS' étrangers 'Qù l'on. se livre 
'à ~ne propagande ant1~:nàtional,e;'" J. 

ART. 2. - Dès constatations d'une infracti·on au 
présent décret; le chéf du territoire :peut prendre à 
l'égard du. contrevenant la mesure de l'inter,nement 
administratif. et si la réception ou l'al,lditidn des 
émissions interdites a lieu dans un café, bar, hôtel, 
restaurant, salon, ,théâtre, cercle, salle de réunion ou 
tout':lillt~e étàb1is~mJ'nt ouvèrt au public, il PetJ.t 
p,~ooncen,,~. ferp!eture dudit établissement pour une 
durée pouvant attei~re six moÎ,s. Dans tous les 
cas il est prono~\ à la saisie administrative des 
appareils, . 

..,~t. 3.' - Toute ilffr~ction au présent décret est 
punie d'une amende de 200 à 10,000 francs à l'exSlu-·. 
sion ge tous' décimes' addmonnels et à l'empris6n' 
nement de six jours à 2 ans ou· l'une de ces deU)(, 
peines seulement. En outre. le' tribunal... peul' pro
noncer pour urt'W.durée 'de un mois à 6 mois la ferme
ture des .. établissements désignés·à P.artiele 2. Dans 
to~s les'c~s j.l•.ord'lnne!'a la co~fi$catton des appareils' . 
,saISIS, . 

,~ 	 ~ . 

ART. '4. ..'.:, La' ioi du 30 l10vembre ',1940 sur les .... 
émissions 'rlldiophoniqttes dans les lieux publics est 
abrogée.·,...· 

Àlà, 5. - 'Le présent'i;'I.écret-sera publié au Journal 
officiel. et exécuté commè loi de l'I;tat. ' 

Faifà 	Vichy, le 2 novemb~~194L 

PHiÙl'~' PETAIN, "'; 

Par le Maréchal dé France, Chef de . l'Etat Français: 

L'amiral de ICI. flatte, 
ministre vice-pfé,'ident JI;u. C(mseil, 

Amiral DARLAN. 

" Le garde des sceaux, 
,ministre secrétaire d'çtal à la justice; 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le clllttre-amiral, SBcrétaire d'Etat aux cololties, . 
Amiral PLATON. 

,~~.f~~1/·:· 
. ACTES DU POUVOIR LOCAL 

, Or 

ARRETE No 614 porfant,promulgation. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÈOIO~ D'IiONNEUR. 

COMMISSAiRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le d&ret du 23 mars 1921 détcrnllnant.les attributions 
et les pouvoirs du~ Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du i9 septembre 1936 portant réduction d;;" 
dépenses admînÎstratîves du Togof modifié par celui du 
20 juillel 1937; 

, 
Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulga


tion ,ct de puhlica~ion ,des texJ~s régiemcntaires au TogQ; 

Vu le décret-lof, les trois déCrets et les trois arrêtés inte r~ 


miqistériels. du 9 septembre 1939 relatifs à l'exportation 

des capitau~, aux opérations de change, et au· commerce de 

l'or, prqmulgués au Togo le 25 septembre 1939 et les actes 

modificàtifs subséquents; _ . 


Vu les arrêtés généraux nO 2-1:1 F.) 1.535 T. p" 2,906 T. P, 
et 3.273 des" 21 janvier, 30 avril, 18 août et 19 septembre 
.194~. :du tfaut~Commjssaire de l'Afrique 'française;, 

Vu la lettre-avion nO. 49 T..P. du 20 octobre 1941 du 

Gouverneur général, Hauf~Commlssaîre de l'Afrique fran~ 

çaise; • 
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ARRETE: Tous droits et frais"relatits à une. exportation, hors 
d'Afrique occidentale française seront à la charge. duARTICLE P,REMIER. SOllt pnomulgués'dan~ le ter-
budget général de JIAfrique occidentale française norHoirN du "f.og;o placé sous le mandat de ta france: 
tamment: douanes',' taxe sur le chiffre d'affaires, frêts, 

lQ - l'arrêté no 241 F. du 21 janvier 1941 du assurances) etc,.. ' 
Gouverneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique '. , . ~ 

française, fixant pour l'Afrique. 'o,:ddent~le -f.rançaise ART. 3. Sont abrogées toutes disp6sitions con-
le, prix d'achat d,u gramme d'or fin' et dt'aŒent par traires ..notamment l'arl'êté du 10 décembre 1940,

Y';'.--, ',.le Gouvernement général; , " : 
ART '4. Le gouverneur secrétaire général .. le di

20 - l'arrêté nO 2,906 T. P. du 18 août 1941 ,du rectéti~ des..finances et de la comptabilité, le chef duGouvern~r général, Haut-Comnïissaire de l'Afrique' ",: 1 service d'és mines .de l'Àfrique occid'éntalé française
française oomplétant l'arrêté ,général' no 241 ,l', ..du et le directe1.tr de la succursale de la B, A. 0, à Dakar ~ ,21 janviei 194t susvisé; ,', ,'f". S<Jnt chargés, chawn en ce qui le aonC'erne, de' l'exé

3" --. l'arl'êté nO 1.535 T, P. du 30 avril 1941 du cution du présent arrêté, 
GOuverneur général, HautcCommissaire de l'Afrique 

, "française, codifif.\llt en Afriqlle 'Occidentale française la 'J Dakar, le 21 janvier 194L ' 
réglementation, relative à la détenti~n; au oommerce P. BOISSON. ~. 
et il la circulation de l'or, et réglaiD: les modalités 

,d'.ac!lat de la pmdl1ction aurifère par le .vÔu\.ÎCrnemént : 

"':. 


general ; ~ "" " . 
ARRETE No 2006T. P. complétant t'arrêté du 21 jÎi1t40 - l'arrêté nO 3,2731'. du 19 septembre 19,,1 du vier 1941 fixant l'oui t'Afrique 'occidentale française Gouverneur général, .Haut-Commissaire. de l'Afrique le prix i$'acltat du gramme d'or fin et"d'argent fil. franç'l.ise,inodifiant et oomPlétant _ l'arrêté général, i 1'.01' le gouvemement général. ".,":,/ ,

~ no, 1.535 tT. P. d'U30 avril 1941 ,précité. 
, _.{'.L 1 

·ART. 2. -'... ~e présent arrèf.t sera enregistré, publié 
et communiqué lIart'9ut <lÙ besoin sera. 

.. ... ' Lomé, le 31 octobre 194 L 

J. DaPEcH. 

ARRETE No 241 F. fiXCUl.i .p'NJr l'Afrique ·occidentale 
'française le l'ri.< d'acMt iW gramme d'or /in et 

d'argellt par le Gouvernement général. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

COMM'ANDEUR DE, LA LÉGION, D'HONNEUR, , 

. Vu le décret du. '1,8 octobre 1904~' réorganisant le g<?t.Werne~ 
ment général de l'Afrique .occidentale française et les Jextes 
modificatifs subséquents; , '. .' . . 

Vu le décret q.u 25 juin 1940,- créant' un H!luf.~CQlmmssariat" 
de l'Afrique française; '" _ -. 
, Vu le décrej-loi et les déérels du 9 ~eplembre' ~939, régle
'mentant l~' comme'ree de' l'or; , 

Vu l'arrêté gén'éral du 11 octobre 1939" fixant les modalités. 
d'applkation en .Afrique ,pccidentale française des décrets 

-;isusvisés ; 
~u la conven,tion pa~~,e<A~ la banque de _~'Afrique

OCCidentale relahve au frnanèern:ent de la productIon -d'or 
en Afrique occidentale françaÎsê; , 

Vu l'arrêté 2804 F,/3 ,du Ju décembré 1940, fixant pour 
PAfrique occidentale française le prix du gramme d'or fin 
et ,~'argent par le gouvernement général; , 

~;.' ARRETE: 

, : ARTlc;LE PRl'MIER. Le Gouverlfement général 
achètera, par'l'intermédiaire de la B. 'A. 0:, aux éta
blissements commerciaux et aux titulaires des droits 
miniers' œutorisés à se livrer en Afriqueoccident,ale 
française au commerce de l',or brut, les lingots titrés 
au prix de': 

Or fin 1000/1000: 41 frs" 50 le gramme. '. f.; 
Argent fin 1000/1000: 0 fr" 50 le gramme. 

ART. 2. - Ce prix s'entend de l'or titré en lingots 
présentés par les vendeurs éventuels aux guichets de 

, la S'uècursale de' la B. A. O. à Dakar avèc un certi
ficat officiel de titrage délivré par le laboratoire du 
service des mines de l'Afrique occidentale françals-e 
à Dakar. • ' 

' , \ ','" , \l'. - , " 
'.- , LE GOUVERNEUR GÉNERAL, . 

l-IA()T-COMMISSAniE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 
COM~ANDEUR DE LA, LÉQlON O'HoNNEUR, 

, ~,. 
Vu Je décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouverné· 

men~ .gé~éra1 de PAfriqu~ ~cidentale française) et le.:; actes 
)l1odtflcallfs subséquen,ts; " 
k Vu Je décret du 25 juin 1940, créant un Haut-Cpmmissariat 
de l'Afrique française; .? ~'/ .<r_>. 

Vu le décret'!oi et les décrels 'élu 9 'seple;t,bre J93$!j' iégré: 
mentant le Commerce de POf) et les textes qui ... · es ont 
môdifiés; li . Pi , 

Vu l'iii'êté' général dû 30 avril 1941, ço'difi'lÎlt en Mdlif 
occidentale française la réglementation re]ativ~:~la détention, 
au com.merce et à l<\,)iigeulation de. Por, et réglant les 
modalités d'achat de là-' producUo!l .;!urifèLt. par. le gouverne~ 
ment général; " 

Vu la cOnvention \ passée,k3vec la banque de l'Afrique 
occidentale relative au. fJnâ1tcement de la production d'or 
en Afrique- ocddental~<françajse'; . '. 

- Vu l'arrêté'- 241 ~Ji du '21 janvier 1941) 'fixant le prix 
d'achat du gramm~ d'or fin el. d'argént fil! par le gouyerne~ 
ment général;.' 

ARRETE: , 
,ARTICLE PREMIER. L'artiC!e 2 de, l'arrêté 241 'f!./3 

du 21 janvier 1941 est ~omplété comme suit: 
« Le prix du gramme d'or fin sèra'de 42 frs., 7.0 

lorsqu'il sera, présenté par un vendeur appartenant 11
l' l'aile des catégories saivantes: . 

a), Titulaires de permis d'exploitation Oli de conces
sions -valables .pour l'or" vendant- cle l'or provenant 
de leur exploitatIon minière; /,' 

") Commerçants patentés en Côte d'Ivoire'; , 
c) Services publics. 

La bonification de 1 fr., 28 consentie aux intéressés 
compense la: taxe" sur le, chiffre d'affaires dont ils 
sont normalemen't exori'érés. 

Pour bénéficier de '-cette disposition, les vendeuis 
appartenant à la: catégorIe a) devront, à l'occasion 
de chaque! lot de métal précienx présenté, et afin 
de justifier que celui-ci a ,été effectivement et r~gu
Iièrement extrait de leurs titres miniers et non acquis 
de quelque autre manière, fournir "un extrait certifié 
conforme par le commandant de cercle des registres 
'd'extraction, de stockage, de .l'ente et d'expédition des 
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titres miniers producteurs'; ceux dé la catégorie b) 
fourniront, établie par le commandant de cercle; à qui 
ils auront: pr€senté toutes justifications', l'attestatiqn 
que le 'métar précieux a été acquis par eux ,en çôte, 
'-d'Ivoire ». ' ' ' 

AIH. ,2. ,,-' Le gouvern'eùr secrétaire général, 'le 
<lirectel1r des finances et de la comptabilité, le chef 
du service des' mines et le directeur de la sùccutsa!.e' 
<le la banque, de l'Afrique occidentale à Dakar sont 
'-chargés, chacun en ce 
-du présent arrêté. ' 

.. 

qui le concerne, de 'l'exécution 
, .. , po, joux les anneaux, torsades· ét autres obje'ts en'or d'uné ,

"Dakar, le IS,août 19~L 

~. BÔI;lSON. 
--~ ,~ 

, 'ARRETE No '1535 T. ~. càdijiant,elt Ajriq,ue ,<Jcciden
tale jratlfaise la réglementation' rBtotive à ta d#èn

, tiOfl, a:a commerCe et à' ta circutattOIt 'de. l;or, et 
r4glanf les lIlodalités d'achat de Ûl production au
rifère pru le Oqu,vernemenlgélléttll. '-:c 

LE, (JOUvEIlNEUR OÉN~RAL, 
HAUT-COMMISSAIIlE :DE 'L'AFRÎQUe FRANÇAISE,,' 

, Co,,!!MANDEUR DE LA ,LÉOlON D'HONNEUR', ' 

Vu.le:'qécrét du 6 ma", 1877; rendant applicable au Sénégal 
-et dépendances le cooe ,pénal;. " ,'. ' ',' 

")1 

Vu le décret du 18 oétobrè 1904, ,éOrganis'ln! le 'gouverne
ment général d~ l'Afr!que· <?,ccident:Ue françaisej~·." . . 

Vu le décre! du 25 juin 1940, 'créan! le' Haut-COmmissariat 
<.le l'Afrique françalscj 
"Vu ensemble lei décrets du 20 juin 1895,. ,fixont la procé. 

dure à suivre pour la" réalisation d~' objç:ts mobiliers reçus 
~n nantissement. dam; la colonie du Sénégal et dépendanccst _ 

et 'le déèrel du 12 ,octohre 1918 do'nnaitt au Gouverneur' 
général le pouvoir de fixer por',arrêté le taux de l'intérêt de ' 

. J;frêts sur ga~;: : , . 
, VUI'arré!é fértéia'i du ~ m.rs 1920;' {ixant -les délaiS, d'ap-, 

pH:ation en Afriq'ue _occidentale française des lois, décretS, 
.:arrêtés' et ,règlements' ém~nant.::du pouvoir centra1 ou du gou
vernem~n~· .générai; - . 

Vu le décret du 8 octohre 1930, [l10difié par Je décret du 
,J rn?vembte 1931, rèlatif'à"Vapplicatibn .à F.~Jr!qile occidentale 
,irançaise et à YAfr~que équa!orîalc françaîse des dispOsitions'
de la loi ,du 23 'mai 1863; modificative, du titie, VI ,du livre 

Vu. ensemble 'le décl;'et mi:ti~r dl.!- 23 décembre' Û134, ParK 
,rêté du 28 septem~re 1935, réglant Ses.. conditions d'applica
'tion~ et les textés qui les ont· modifiés i, .. . 

VU ensemhle la '19i ,du' 11 j.uiIle't 1938 sur l'organisation de 
la 1!ation en temps' de guerre et Je décret du 2 mal 1939,: 
portant réglementation dJadmi;Jistratlon pq:blique pour l'appli
ution de cet:fe 101 aux teriitoirès. d'ouhe-mér . relevant du 
:ministère des colo:ties;· . 

Vu le déc;et-loi du 9 sèpt~;"bre 1939,'prohlhanf et réglé
lnentant en temps\ de guerre Pexportation .<;ies:' capîtaW!-, les 
'Opérations de change et le, commerce de l'or;: 

. Vu ensemble lC3 décrets ':~t les arrêtés 'interministérje~ du 
'9 septembre 1939, du 20 mai 1940' cf du 30 mai 1940; pris 
~n applicatio~ du décret-loi précédeIi:t; . . 

Vu ie décret du 20 fan vier 194'0, prohibant,- sauf autorisa
tion, te détnardi4ge;', le çôlportag,e et le- ·hrocantage sur les r 

_matières d'or;',' 
Vu les instructions ministérielles du .14 septembre 1939 e,t 

dù 14 octobre' 1939, donnant 'délégation au Gouverneur 
général de l'Afrique occidentale fr.nçaj~e des pleins pou
voirs pour accorder les autoris,ations prévues par Je, décret 
,du 9 septembre 1939,' àvec facujté <le sous-<félégation aUX 
!Chefs d'administration localei . ~ 

Vu les arrêtés généraux des 11 et t9,.octobre )939, 23 avril 
et 15 juillet 1940, réglementant le èo.mmerce de l'or et 
rendant obligatoire' la déclaration de l'or et des matières 
u'<>r en Afrique occidentale fran5=aise; 

ARRÈTE: 
; ,

TITRE P.REMIER 
• DISPOSITIONS GÉNÉRALES, • 

Ai<TICLE PRE~IÙ~ -'- On entendra par'" or 'brut », ' 
au sens" du,; présent arrêté et pour son' application, la 
poudre d'or, 'ks.'pépites, 'lingots, plaques, barres, ob

, 'jets massifs,' matières ou a,lIiages, d'or non ouvr~, 
déch.!'ts d'or, à, l'exception des' !:ibjets suivants,: 

ii Bibelots, siatuettes, pièces,dê joaillerie eforfèvrerie, 
,objets du culte, bijoux. 

i: $Qnt oonsidérés comme prbi1Ut et non ,comme bi

.1' taçOn, ·grossière et qui ne sont pas déS obje1ir, per~
il sonnels habituellement uti'lisés ou p'ortés par leurs 
, , possesseurs. .. " 
l' TITRE ',Il
,1 
1 

, ART.'.!" ' .._4es titl.llài:res de ,droits miniers valables
, poilr l"or autres que l;aut-6risàfltn personnelle et les 
, OQmmèr.çants Visés au titre- II/... ci:de~.sous renouvelle-'
, . .t-ont l..e premier de chaque mois, les' déclarations (les 

stOèks qu'ils déti;mnenîli il éetl!: date. '..,'" _ 
1) sera délivré aux jnténissés 'récépissé ~de leur, 

'déclaration' avec, indicati:\ln, deS ,quantit.ésdéclarées. 
, ART: 3.' - La vérificatlon des déclarati"ins . s~r~ .~-

'surée par les agents désignés ,à. cet effet par les ". 
gouverneurs. .... 

ART. 4 . .-: Èst ,tenue, au seèret pr9fessionnel, dans 
les termes de l'artic\~ --:378 du code' pénill, toute 'pér
sbnne' appelée à l'occasion de ses fondions oU attri
butions' ~ ,intervenir, dans' la réception, la détention 
'et la vérification des', déclarations. ' 

ART. 5. --:- Les p~rsonnes morales' ou pliyaiqulis, 
françaises.ou étrangères,.oon titulaires de droits, mi
niers valabb:s poil!' l'or autres que l'autorisation per, 

,sonilelle,. qui' tr"Ouveraien,t occasionnellement de l'or 
brut, sont' tenues de, le remettre dans, un délai de, 
quinze jQurs et conrre récépis..se au commandant de 
èercIeoù de subdi",isiOri, 'qui l'adressera 'immédiate:. 
ment' au. , chef de service des mines de ,1!Afrique occi

1l,' dentale" française, -à Dakar. L'or de cette 'provenance 
,s..cra pris eneh,argê par., le ·chef du, service des mines 

1er'du code de commerce" e~. interdisant .Ie gage, comme'rdal '1: de' l'Afrique' occidentale française :et versé péri'odique~,<Î'es objets, d'or et i~' d'argent~ autres que l'or brut'; .' l' 

nient à la Banque ,de l'Afrique Occidentale, à Dakar,
1'! . aû' Compte du Gouvernement général, de l'Afrique 

occidentale française; dans''!es conditions de,l'arlicle 12
II _ci~.!lprès,' ' , ' 
t l 

-
! TITRE' 111 

' L .cOMMERCE ET CIRCULATION DE L'Ol! 

A.RT. 6." Vor' dé' production indigène' ne pourra 
être a:ch~té aux orpailleurs que' par des commerçants 

, titulaires .de l'une des patentes spéciales définies CÎ
deSSOUS.,' 
. -Ces "OQmI1lerçarits n'auront le droit d'utiliser qu'une 

seule balance à or par patente. 
, .Les _ balances àor actuellement' en service seront 

reéensées dans le délai de 3 mois àeompter de .lai• publication du, présent ,àrrêté, à partir de, laquelle~ 
.tçute cession de balance à' or· devra faire l'objet 
'd'une autorisation écrite délivrée au préalable _par'1 

1'1 le Commandant de cercle. 

l' a) Pqtentes .spécial~s d'acheteur d'or aIl détail 
Est considérée comme acheteur d'or au détaiJ-toute 

personne qui fait, profession d'acheter de l'or exclu
sivement aux _orpailleurs. Les patentes. de cette caté
gorie seront délivrées par les commandants de cercle 
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et les contrôleurs des contribùtions directes. Les ti~ 
,;" tùlaires de .cel' patentes n'auront lé. dm!t d'installer 

leurs balan<;cs. que .dans les aggloméraHons établies 
sur les mines indigè'nes, ou ,da,ns les Iielix 'ou:'loca:1ité$ 
désignés conformément au dernier alinéa du. présent 

· article. Tout acheteur au détail sera tenu de . revendre, 
/i ' soit aux acheteur.s d'or au 'demi-gros, soit aux établis

s!,ments commerciaux mentionnés à' l'article suivant, 
l'intégralité de l'or ',~cheté par lui. ,Il ser.a: détenteur 

· d'une fiche délivrée, numérotee et paraphée par. le ' 
commandant de cercle; à 'l'occasion de, chaque opé

''ration de reve.nte,. il la présentera à l'àtheteur au 
demi-gros ou' à l',ttablissement commerci'al aut.orisé," 
qui y insérira la date de l'opération, la quantité d'or , 
S'Ur laljuelle elle' porte et qui f,ra stiivre ees' indications" 

id ide sa signaturc-: 

b) Patentes spéci~1es d'aclteteàr d'or ait demi-gl"tls 
.. Est considérée' comme 'acheteur 'd'or' au' 'de~i-gros 

· toute, per:iQnne:.qui J;f;it pr(!fe'Ssion d'à'c~etèr h,abitùel
lement de l'ot' 'aux aéheteurs Mt détail; s'Oit, pour le ., 
compte d'un des étiiblissements commerciaux men-. 
tionnés à.l'article, suivant, soit pour le leurrevendr~,' 
. La délivrance des patentes' de ce "type par . les' com
mandlltlt'S de cercle et .les contrôleurs d,es contributiQtls 
directes est subordonnée à'· l'aeutmisation du chef de 

,·l'administration :'1ocale.. Les. aclieteurs au, demi-gros 
.. .seront ·tenus· de revendre aux commerçants autorisés 

menti'Ünnés à l'article' suivanfl'intégralité de l'or' 
• achété . par eux, Ils devront tenir, ,sur un . livre spécial 

- :eotê et paraphé par l'autorité administràtive, une comp
.labilité spéciale' d~s opératî'Üns ,. effectuées sur l',or 
brut, 'tant en poids. qu'en, valeur, avec indication' pré
cise, J'Our chaqUe" opération 'effectuée, des n'Oms des: 
vendeurs. ' .' . , , 
. Les pate'ntes spéciales d'acheteur. d'or au détail et, 

'au demi-gros seront perçues en sus de tQlIte autre 
'patente due à' raisOn de 'l'exercice d'ilne profession 
différente de· celle· qui· consiste à achefer dé l'or 
brut pour le rev~ndre.· '. . . 

Les règJes' d'assielte déterminant· les modalités de 
'ces patentes spéciales' seront fixées, ainsi 'lue les tarifs, 
'conrormément aux dispositions de l'article 74 B du 
décret dù 30 décembre 1912.. .,' 

Des. arrêtés des goùverneurs, pris' eri conseil, pour
:ront limiter et reglementer les' transactions d'achat 
d'or au détail à des lieux;-ou localités expressément 

o d~signés. 

ART~ 7. -~ Les~~erneurs' désigneront pararrêtés 
les étàblissemenls commerciaux qui seront autorisés 
à 'acheter'l'or brut aux commerçants visés à l'article. 

,,_ précédent' .. :, . ' .. 
Ne peurront être autorisés, sauf dérogation' spéciale 

accordée par .le .Gouverneur général' sur la proposition " 
du chef de l'administration locale;. que leS' êtablisse- ' 
ments commerciaux qui seront reoonnus avoir 'pratiqué 
le commerce de l'or depuis au moins deux ans. . . 

Les autorisations délivrées' à cet 'effet en vertu de 
l'arrêté général du 11 octobre 1939 conserveront leur 
vàl,iàité. " 

Les établissements commerciacuxautorisés sont sou
mis, en ce qui concerne la comptabil.ité spéciale, des 
opérations sur l'or, aux mêmes obligations que les 
acheteurs d'or au demi-gros. 

, ART. 8."-'... il est i~terdit ,jux établissements com-. 
merdaux visés à l'article 7 et aux titulaires de droits 
miniers valables pour l'or' autres. que l'autorisation 
personnelle de vendre de l'or brut en Afrique: occi
·dentale française à toute personne'physique ou morale, 

française ou étrangère autre .que le O~uve~heri1ebt 
général.. . , . 

·L'exportation de l'm brut est suboEd~.>nriée, à :une· 
autorisation du Gquvernootgénéral,' spéciale pOur cha':. 
que 'envoi, et accordée dans les conditions fiJ(ées au. 
titre VIl! du 'présent arrêt,é, . ' 

AIlT. 9. - a) Il est interdit aux orpailleUrs iridigè
nes de transporter Une quantité d"Gr brut supérieure 
à 10 grainmes; . . . 

b) Les acheteurs patentés visés à l'article fi n'auront 
. droit de transporter librement de l'or 'brut ,que danS' 

la circonscription admillistratÎ\'e oÙ la patente leur 
. aura été' délivrée; , . ' 

c).,Les établissements oommerciaux autorisés èon
formément à l'article 7, et les titulaires 4,e droits 
miniers valj.ables -pour' l'or autres. ,que l'autorisation 

, personnelle, aur~)llt ,le droit de transporter de l'or, à 
l'intérieur· de, la fédération, QU, de l'expédier à desti
nation dètoute autre localité en Afrique occidentale 
françà1'se; soùi; la'. !,~serve que l'envoi soit acoot)lpagné' 
d'un /aissei-passèr établi' par l'autorité administrative' 
'titI cercle QU de \a ,subdivision où réside l'expéditèur; , 

,d) Tout.e circulation d'or brut autre que' ce!1e~ qui 
sont envisagées aux :paragraphes a, b. et cci-dessus, 
esf interdite. 

TITRE, IV 
COMMERC;E DES MATIÈRES D'OR AUTRES QUE L'OR B~UT 
ART. '10.· ..- .(1) Le rommerce des bij'Üux portant 

la marque du, poinçon de garantie est libre dans 
l'intéri,,ur de l'Afrique >occidentale française, ainsi que 
le oommerce des 'bijoux en or de fabrication locale; 
, b) Lesopérations d'achat et devente d'",!r morinàyé 
sOnt soumises" aux mêmes tègles' qUe celles èoncerhaJit 
l'or brut, avec cette différence, toutefois, que cet or 
sera achet.! par lé Gouvernement général aùx prix. 
fixés par la .banque, de Eran~e pour l'a:chat des di
. verses monnaies.' . . .' . . 

TITRE. V ' 
ACHAT' DE L'OR PAR 1.E GOUVERNEMENT ·GÉNÉRAL 
ART.' 11. -- Le üouvernement' général 'achèter~ la 

,totalité. de, l'or brut. ou: .monnayé qui lui sera offert 

par les pètsOnnèsphysiqùes <ou m'Orales, françaises ou 


, étrangères; établies 'en . Afrique ,occidentale française •. 

Toutt!l- personne qui désirera vendre de Por au Gou, 

verl]ement 'général l'enverra au chef du service des 
mines dé l'Afrique occidentale française, J2; avenue. 
Roume, Il Dakar, qui Lui en délivrera récépissé. Les 
envois devront être faits en valeur déclaré, chaque colis 
étant ronstitué par une cais.selte dûment cachetée dont 

, le p6ids rie devra pas' excéder 25 kilogrammes. 
, Les envois d'or en provenance des diver:ses oolonies . 

d'Afrique occid'entale française à de~tination du ser
vice' des mipes, en vue, de l'achat par le Gouverne
ment gé'1éral, !l'acquitteront pas la taxe sur le chiffre 
d'affaires 'lors' de l'expédition hors de la colome 
d'origine. . . . 

ART. 12, Une d&ision du Gouverneur général 

fixera, les oonditions d<exéculi'Ün des' opérations de 

récepti'Ün'de l'or par le service, des miries, de pesée, 

'de fusion,qe' Iingotage et de titrage de l'or brut et 

du dépôt de' l'e,r à la Banque de l'Afrique Occidentale, 


Tout expédifeifr a le droit, s'il le juge utile, d'as
sister au service des mines soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un mandataire ou d'un représentant, 
à l'ouverture de ses envois, ainsi qu'aux opérations 

.de pesée, de. lingotage et d'~chantillonnage de l'or 
expédié pitr. lui. . 
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S'il désiré ~aire usage de ce droit, il- devra le faire letins de liquidation définitive du modèle annexé au' 
oonnaltre' au' chef du service des, mines de l'Afrique présent arrêté' (annexe 'IV.), ,dont il sera adressé un • 

. oèddentale' française suffisamment à l'avance: pour ,exemplaire à l'expéditel\1r de. l'or monnayé et un 
'qu'il' puisse 'être convoqué sans que' les opérations' de exemplaire au directeur 'de la Banque d'e l'Afrique, 
réception, de Iingotag.e et de titrage, soient retardées Occidentale. ' , ' 
de ce fait de plus d'une semaIne i il devra en consé AI<T.14. - Les, achats d'or seront réglés par' 1., " 

w.• quence prendre ses dispositions pout répondre' immé· succursale. 'de la 'Banque de l'Afrique Occidefltàle, à,
diatement à toute ~on\'Ocation adressée à cet effet. Dàkar, confornrémenf à la convention .du 16 décem· ' 
, Aucun,e contéstation 'portant sur le poids des'lingots bre', 1940 ,sur le:..vu de l'eli;emplaire du bulletin de
obtenlls à partir de 'Por envoyé ,ne' pourra être admise', liquidation" dûment établi et certifié, qui lui sera 

, de la part des expéditeurs qui auront négligé d'user transmis directement paE le directeur des, finances ~t.
du droit ci-dessus. ' , • ' ' de la comptabilité. .

Pour être ,valable, torite' ûontestation de l'expéditeur 
TITRE, VIportant &Ur le titre' déterminé par l'essayeur du .Gou

"veruement général devra ,être ailrèssée ,au cnef., du 
 .. ÇONTRATS ,DE DÉPÔT 

service" des mines soù;; piitecommandé avec accusé 
 ART. 15, Les contrats de dépôt sur matières d'or; , 
de réception .une semaine au plus tard .aii'i:ès réception quelles qu'elles soient ne poune:,"t être, passés que ,: 
!lu 'bulletin de liquidation ·définitive prévu à l'article 1".0:..... Par la: Banque de l'Afrique Oc<:iden.tale; , ' 

,saivant. O~ns ce cas, léUngot; objet de la QûritestaUon, .20 Par. les banqUéS 'privées ,qùi auront éfé spé-' 
. sera SQU!itis, en" préser,lce d'une oorn,mission tiésignée ' cialernent habilitées à' cet e.ff,e.t p.or arrêté du Oou" 
' ... à cd effet, à Ilin nouveau prélèvemènt 'â'échantilrons, • vçrn<,ur généraI: Les autorisati(fus a'insiacûordéèssont 

,qui Seront adrèssés pour titra'ge li 'l'essayeur de la révocables à /Qute époque, 

monnaie, dont' la décision sera sans àppd'. Les frais 
 En fin de, chaque trimestre, les, établissements de 
enfrainés pour ce -nouveau, titrage serorrt toujours il ' : crédit susvisés," ainsi que ia 'Banque. de PAfrique 
l~, charge de la partie succombante.. ,'", • , Occidentale 'seront ténus de fournir au ,ûoùverneur' 

, généraL le rel~vé des 'opératiqnsrelàtives aux contrats" " 
, ART. ,n. -'- L'or 'bf<ù~ :sera lingoté et titr~ au sur .l'or, effectuées au cours du trime'stre précédent
service des mines dé l'Afrique occidentale, frànçaise, ' Aï'exception de la Banque de l'Afrique Océidentale
Les frais correspondants. sont il: 'la charge des' expé èt des banques autorisées ,à passer des contrats de
diteurs. ' dépôt oOQmme "il est <:lit, ci-dessus, nul, n'est autorIsé: ' 

Ceux-ci ont la" faûulté de, demander qu'il leur s~1t à' ,recevoir en dépôt de l'or b"ut en nantissement.,
versé un aoompte dès lingotagede leurs, env:ois; "ces, 

TITRE VIldemandes devront être adressées sous' pli reoommandé 
avec ,acûusé' de ,réeeption au service, deSe ,"in es , de, CONTRATS DE 'ù~ùE 


l'Afrique ,occidentale français'e en 'même temps que 
 ART. 16. TOllt rontrat 'de gàge porta!)t sur l'or 
l'or bl'l1t. Dans. ,ce cas, le 'clief 'du service' des mines brllt" est interdit. " 

féra déterminer par le Procédé ,du' touchau le titre' 
 Ai(T. 17. Tout commerçant qui v,oudra' recev'oir' 
approximatif en or fin: de chaque lingot; les' lingots' , en nantissement des matières d'or autres que l'or brut 
titrés par ce procédé donneront lieu à l'établiss,ement à 'compter' de la publication du 'présent arrêté devra 
de bulletins de liquidation provisoire du modèlè an- ' se munir d'une autorisation spéciale qui sera délivrée 
nexé au prése"t arrêté (annexe l); dont il sera adressé' par le gouverneur de la oolohie où ,l'administrateur 
un exemplaire à l'expéditeur de l'or et, un ,exemplaire de 1a 'ciroon~criptlon de pakar et dépend.ànces, après. 
au directeur de la 'Banque de l'Afrique. Occidentale. airis ,de la', banque d'émissiop. Cette autorisati-on ne 

Les titres, exacts èil or ffr) ,et en 'ùgèllt' fin ser'ont 'pourri" ,être accordée qu'aux commerçants àcquittant 
déterminés parla, métho4e de la ooupèllation, Les une patente rangée dans l'une: dès quatre premières. 
lingots titrés pàr ooupellatioll domieront lieu à l'éta .dasses du tableau A du tarif des patentes. Cette au
blissement de b~lletimi' de liquidation, définitive du torisation est toujours révocable, . 
roodèle annexé au présent 'arrêté (annexe Il), dont .ART. 18. - Il ne poueraêtre prêté que des espèces, 
il sera adressé un exemplaire à l'expé,diteur de l'or i' ,oontre la remise en ,riantissement de matières d'or
'et un exemplaire au d(rec!eur de ta Banque ..de l'Afri l autres"qùe l'or bmt: ' ,
que Occidentale. 

AI<T. 19. - A l'échéa~ce du prêt,l'empruntéurLes estimati<:>ns provisoire et ,définitive de la valeur devra, . pour retirer ,,,,n, gage, remettre au créancier·1. des lingots ,mentionnés sur les bulletins de liquidation !' une somme égale à celle qui a, été avancée, ""ugmentée:'" seront caloulées d'aprèS les cours de l'or' fin et de il. des intérêts dont le taux n'o. poil rra en aucun casl'Argent fin tels qu'ils' auront été fixés par arrêtés du : éxcéder -le taux légal actuellement fixé par l'arrêté du.Gouverneur généraL 'Le mont,mt, de l'acompte sera Gouverneur général du 21 novembre 1918; pris e11,égal' à 80% de' l',es.timation provisoire des lingots, execlItion du déciet du ,12 octobre 1918. 
L'or monnayé dOflnera . lieu ,à'l'établissement, pàr ART, 20. - Les prêts S'ur bijoux et objets d'or:"le chef du servièe des mines; d'une fiche de réception devront être remboursés dans le délai d'un, an' au plus.du ,modèle annexé au présent arrêté (annexe, Ill), '!" 

dont une copie seia ,adressée à l'expéditeur sous' pli ART. 21. ~,A l'eX'piration du délai ci-desstls, la, 
recommande ,avec ~ccusé de" réception. Toute pièce vente des objets d'or remis en nantissement sera' 
de =nnaie s'écartant des conditions requises pour effectuée conformément aux dispositions du décret dt! 

'liaequisitionpar lit banque de Prance sera renvoyée 20 'juillet 1895' fixant la procédure à suivre pour la' 
à, l'expéditeur, à ses frais, à moins qu'il, n'ait fait 'réalisation des objets mobiliers reçus en nàntiss~ment. 
connaître, une semaine au plus fard après réception dans la colonie d" Sénégal et, dépendances. 
de la fiche prévue ci-dessus, qu'il accepte qu'elle lui" ART, 22. ..- Les commerçants autorisés à rece""ir, 
soit achetée comme ,or brut. en nantissement des matières d'or autres que l'or 
, uis pièces présentant les conditions' requises pour brut devront tenir Ùl1 r~gistre spécial où seront inscri- . 

l'acquisition donneront lieu à l'établissement de bul, tes dans l'ordre;,chronologique les, opérations de gage· 
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effectuées. Ce registre' séra préalablement côté et 
,paraphé par, le président, dû' tribunal de première' 
instance' ou, à, défaut, ' par 'l'administrateur" du ,cerèle 

" et' devra être reprèsenté à toute réquisition de, l'auto
, rité 'administrative: ' ' 

, ART. 23. '- Les autorisations ,délivrées en Vertu du 
titre' VIII de l'arrêté ,du Il ociobre ,1939 ,restent 
valables pour ;Ies matières' d'ür autres que l'ür 'brut. 

, Les commerçants 'qui, en vertu de réglementatiüns 
locales en vigueur, détenaient en gage à la dàte de 

'.la promulgation de l'arrêté QU li ,octobre 1939<1e$ 
b~joux et objets d'or, et, qui auraient négligé de se 
,soumettre aux dispositions de l'article 16 dudit arrêté, 
restent passibles des peines prévûes par ,l',article 4 
du décret-loi., du 9 septdnbre 1939. " " , , 

L,es coinmerçants dont l'aùtorisation' sera révoquée 
, 	 .ainsi que ceux, qu~ ,à la date du présent , arrêté, 

-détiendràient en ,gage -de l'or brut, seront ',dans l'obli
gatiori soit de ,Se' faire rembourser par - le, prorirïé' , 
tpire, soit de réalis/!r les, gages dans les conditions, 
prévues par ,les articles 20 et 21 'ci-dessus. v 

T"nRE vni 

" .IMPORTATioN 'ET EXPORTATiON DE MATIËRES D'OR 


. AR/ 24. '- Tpùte, imp;,rtaH(j~ où expbrt~tion 'de 
matières, ,d'or"est subordonnée à urie autorisation 
préalable du gb,uvernéur général. Les demandes d'au
torisation doiventêtfe ,adressées parl'intermédiliire 
-de -la banque de l'Atriqüé ,occidentale sur ',une forrriuk 
,conforme à l'annexe III jointe, à l'arrêté interminis
té-riel du 9 septembre 1939,prépsant les opération~ 
prohibées 'ou autorisées. , ,,: -, ' , ,', 

Les autorisations devront être présentées à 'la' douane' 
i!n même tempS, que les ,déClarations' d)importatiûn ou 
,-d',exportation., 'J;otiie ,e~port.ation' sera en outre subor- ' 

'.donnée à la souscript.io,!, d'un acquit-à-cauUon r~gle
,mentaire garantissant l'arrivée de l'or à destination. 

TITRE IX 

, DISPOSITIONS IlIVIÙlSES 


ART. 20,. - La, vérification des livres, et :régistres 
:prévus' aUx' artides ,6, ' 1, et", 22 du présent, arrêté, 
,et la constatation des infractions à cet arrêté seront 
,assurées, par lé's officiés de police judiciaire,' le~" 
,agents des' douanes, les fonctionnaires -des 00ntribl1
fions directes, les agents' auxqueLs le dfoOit de com~ 
'inunication 'en matière fisc,ale a été conféré par ,la, 
,réglementation ,en, vigueut,en Afrique occidentare fran
çaise et tous les agents désignés par les gouverneurs, 
,des colonies ,et préalablement assermentés à ce.J;. effet. 

, Les divers' -droits dècommunicatio'n prévus"au',pr'bfi! 
·des administrations fiscales ,par les lois, décrets, 

", ,arrêtés et' règle_ntsen vigueur en Afrique occiden
" tale française peuvent être exercés 'en vu'e, de l'appli
"cation du présent arrêté. " , 

ART. 26. - Les illfractions aux dispositions du pré
.sent arrêté' ainsi que, les tentatives de ces mêmes, 
.infractions sont punies des peines prévues, par l'arti- , 
,cie 4d\l décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant et ' 
,réglementant en temps de, guerre l'exportation des ca-, 
pi taux, lès opérations de -ehang:c etle eomp1erce de l'or, 

En vertu des dispositions prévues à l'article 4 
':précité les matières d'or faisant l'qbjet d'infracti9ns 
,seront confisquées lors de la constatation de l'infrac-, 
ti:ün et envoyées oontre récépissé au, service des mines 

,sans qu'intervienne à cet effet uhe ordonllance de 
mainlevée.' , ' 

La poursuite 'des infractions he peut 'être exercée 
,.què sur la plainte du gouvern~ur général, des gouver
'neurs des colonies ,ou de l'administrateur de la cir" 

conscription de Dakar et dépendances qui pourront, 

le cas échéant; déléguer leurs pouvoirs aux comman

dants de cercle. 


ART. 27. ~. s.ont abrog'és les arrêtés généraux, nO; 
'31241'. du Il octobre 1939, 3218 F. du 190ctobre1939; 
: 861 F. du 2:3 avril 1940 et 1430 F. dù 15 juillet 1940, ' 

, ART. 28.- Le présent arrêté, qui est rendu im

mé<ifatement exécutoire, sera publié suivant la procé

dure a'urgence prévue par l'article ,3 de l'arrêté 

général du3 'mars ,1920, enregistré et communiqué 

partout où besoin sera, inséré et publié, au JGurnat 

officiel de l'Afrique 'occlilentale française. 


Dakar, le 30 avril 1941. 
"- . ". ·P. BOISSON. 

,GOUVERNEMENT GENERAL" 	 ANNExE l ' 
~ OP. ' . .: .' . . 


L'AFRIQUE OCCIDENTALE (ArrêténO 1535T.". du 30 avril 1911) 


, BULLETIN 
INSPECTION GÉNERÀLE DE LlQUIDAT!ON PROVISOIREDES' . 

'TR~VAUX PUBLICS D'OR EN LINGOTS 
s.eRVlce DES MINeS Date ........ , , .. : . ~ . ',. 

'Nom du v.endeur',· . .-. ;."..... .N°..... MINES " ' ,

No ..... Ff3 .A-dresse ," . ".' ........
' 

, " 

---.--  -,  -'-,  -

'POIDS D~OR "'I~ 
J.PPROZIMATIP 

(gralume,) 

ESTIM.\TlON 
PROVI50lRI! 

dli. liogot 
tfrancs) 

~---

, Montant de l'aci>inptt· à verser à, l'expéditeur 

(80 0/0 de la,valeur 'totale' ci-dessus), [francs] , " 


Arrêté le -pté~ent bulletin 'de liquidation provisoire 

à la somme de ' . '.' 


'Certifié exact: •I:.'essayeut du gouvernement genéral, ' , 

Le comptable-gestionnalre des matières d'or 


, , dri service des mines, 

. . . : ," , . 

Vu ,et transmis à M. le Directeur' des finances 
, et de, la comptabilité: 

Le chef,'du service, des mines de l'Afrique ocddentale 

- françalse, ' 


, Vu bon à payér \ M. le Directeur 'de la B. A. O. 
et transmis à ( l'expéditeur. 

Le directeur des"finances et de la comptabilité, 

http:souscript.io
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GOUVERNEMENT GÉNÉRAL (AI<RÈTÉ N' 1535 T. P. du 30 avril 1941) ANNEXE II 

L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
FRANÇÀISE 

BULLETIN DE LIQUIDATIDN n!FINlTIVE D'OR EN LINGOTS 

SERVJCEDES MINES 

NOM DÙ VEl'1DEUR. , ' . 
. • MINES 

1'13 

, . ,.. . _..-,-, .. 

VALEUR DES AtE'fAUX"TITRËS POIDS DES AIETAU:;'NÙ:.t:BRO 0' poiDS (FRANCS} ,... h.fU~!MB$) ,- .. 
~ , 

1"~.Llma uv LIHGO~{JCLUIDtE&)
6t1LLIn'JH . ."' g ». Ut/GOT ~- itragepflit 

fRJ.JH,ai }=> (grammes): COll~,H1i'tO:ll 0,"0, Argent' Argent0, Argent 

~ • , . ' " 1 " r 
1 " 1 

1, 1, ! 1 
.; . i1 i" .' -

, . f. ,, , . , 1 
1 11 11 1i 
11 1 

• 1 ... 1 
1 . .•

1 
" ,, ..1 i
"1 

"\ 
1. 1 
•
•
! . 1 '. 

i! '! .' i. 
11  1 

" . 
, ,. 1 . , 

.' i1,
1 ,, i 

• 

1.. 
1. f 1 
11. 1, 

l, i' i . 1 
1 i1 !i 1 ,1" 1 1 .-~):.::.-:.~., '" , 1 1 o'i 1 

,"" 

1 ! 
1 

L 
1 

. 

,-~._~. --1.
TOTAUX i-H

, 1 ,1 ,i Jj.
, --~ .. 

Montant de l'acompte versé à l'expéditeur (Bulletin provisoire no ' , , Mines du .) 

Reliquat à payer . ., . . . . 


Arrêté le présent bulletin de liquidation définitive li. la somme de 

. . 

Certifié ~xact : 
L'essayeur du gouvernement 'général, Le C<JJnptahle-gpstioun.aire, des matiéres. d'or du service des milles. 

Vu et transmis à JIIi.. le Directeur des finances. et <Je la comptabilité.: 
Le Chef du service des milles de l'A. O. F 
, Vu bon à payer l M. 'le Directeur de la B" A. O . 

et transmis à . (, l'expéditeur. 
Le Directeur des fil1allces cl de fa comptabilité. 
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. ~"::....I Il 
l'AFRIQUE OCGIDENTAlE 

(Amlté n'15J.5 T. P. du 30 avl'i/194.1)"!.. 

fICHE DE RÉCEPTION O'OIMONNÀVBINSPF:(!YION GENERALE 


D" 

TRAVAUX PUBLlès 

Date. -
seRVICE DE~ MINES ,Nom de !'e::pédit:eur . ••••••~ ••4 

NI), ...... MIXES 'Adresse ..... , " .......... . 

Dttail des pièces 'de monnaies reçues 

GOUV&RNEMRHT GRNERA~1. 
D' 


~.l'AFRlilUE OCCIDENTALE 

'1 l'I!:;\fu;.USIl 

I!· 
JNSPE(''TION' Glh'iËRALE 

0"i 
TRAVAUX PUBLICS 

S~RVICE DES MINES 
---~,---- - ,

No ...• ' •• MINES ,
No'.,,-, .•••• Ff~ 

ANNEXF. IV 

(Arrêtéll" IS35 T. P. du 30 avril 1941) 

BULLETIN. 

DEUQLIIDATlON DEfIN!TIVE 

D'OR MONNÀYE 


Date-. ".... '.... " " " : . 

Nom de l'expéditeur" 

Adresse .. " ........ . 

- Arrêté la présehte fiche "à •. pièces accep
tables comme or monnayé ,et . pleces non· 
"acceptables, qui seront renvoyées à l'expéditeur à ses 
frais à moins qu'il "n'accepte qu'"elles lui soient ache
tées comme or brut. • li 

li
L'essayeur du gouvernement générill, ! 

1 

Le comptuble-gesf.iOJ!n.aire _c 1 

des matières d'or~ 

Vu et transmis à l'expéditeur: 

Le cllel du service des mines de l'A." 6 F., 

.. ,- ."
'~'~I 

~ 

1ROlinE COURS·VALEUR VALEUR 
de ORIGINE ff"OMlHALg ll' ACHA.TMILUSIME. P'j.CUA7 TOTALE 

{fr:tnc;s) unitaire (f..anes)PIf:CES 

1 ,. 
" 

. 
., ~ 

, 

~ , 

-
" . '1-

"Total ... :" " -1 

Arrêté le présent bulletin de liquidatiOn définitiv<: 
à la somme de ...'.. . ~ 

Certifié exact: 
L'essayeur dti gouvernement général, 

Le cBmptable.gesfionnaire 
des' matières. d'or, 

Vu et trânsmis à M. le Directeur des finances 
et de la comptabilité: 

Le cltet da service des lIli!!es de l'A O. F., "1 

Vu bon à pi1yer \ M. le mreeteur de la B. A.' O. 
. 'et transmis à 1 l'expéditeur. '. 

Le directeyr des liMaces 'et de 'la cOlhptabUité," 

ARRETE No 3273 F:" modijia!!t et complétuat. l'arrêté 
1535fT. P. du 30 avril "1941 codifiant. en A. O. F. 
la réglemeatatlon relative à la détention, tlU com· 
merce et à la circulation de l'or et réglant les 
modalités d'achat de ia producfioll aurifère.' !l"r 
le gouvemeJttent géJZéral. 

. LE GOUVERNEUR"GÊNÉRAL,\ 
HAUT·COMMISSAIRE DE" L'A:FRIQUE FRANÇAISE, 

CoMA\ANDEUR '" DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 6 mars 1877, rendant applicahle au Sénégal 
et_ dépendances le code pénal; 

Vu le décret du' 18 odobre 1904, réorganisallt le gOU\'erne~ 
ment général de l'AfQQue oççidentale française; . 
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'. Vu 'le décret du 25 juin 1940, créant un' Haut~Commissariat 
de l'Afrique fraijçaise; 
. Vu le décret du 8 octobre 1930} modifjé par je décret 

du 3 novembre 1931~ relatif à l'applkatHm à l'Afrique 
~	occideJlfale française. et 'à l'Afrique équatort,ale française 
des dispositions de-la loi du' 23 mai 1863, modificative d~ 
titre VI du livre (cr du code de commerce, et interdisant fe 
gage commercial des 'objets d'or et d!argent1 autre que For brut. 

Déplacement des persônnes â ."inlélie:ur 
de l'Afrique Fi....ç••se 

AtiRETE No 3753 D. ~. relatif à la circulatiolt dés 
'''(tm,aù< et étrangers à l'intérieur de l'Afrique
irànçaiSè., ' " . 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, ' 
Vu le décret~IQi du 9 septembre 1939,. prohibant et régle HAUT-COMA1!sSAIRE DE L'AÎ'IlIQUE•.FRAr,ÇAlSE, 


mentant en temps de. 'guerre Pexportation des' çapitaux, [es. , COMMANDEUR DE LA LÉGION D'liONNEUR,

opérations de change et le commerce de l'or; , 
 Vu le ,déàet du 18 octohré 1904, réorganisanLJe gouverne~

Vu ensemble les décrets et les arrêtés interministériels du il ment général de JI Afrique occidentalt ~ française et les textes 
9 septembre 1939, du 20 mai 1940 et du. 30 mai 1940, pris " subséquents qui l'ont modifié; . ' . 
en application ~du décret-loi précédent;" . Vu Je décret du 25 juin 1940 créant un Haut-Commissariat 

Vu le décret du 20 janvïer 1940~ prohibant sauf autorisa de l'AfrÎqûc française;' __ ~. 
tion j le démarchage, .le colportage et le brocantage sur les 
 Vu le décret 'du 12 janvier 1932 réglementant les eondlt~ons 
matières dJor; ~' . d'admission et de séjour des français et des étrangers en 

Vu Parri!té générai riO '1.535fT. P.- du 30 avril 1941 codifiant Afrique' occidentft1e française et ses modificatifs subséquents; 
en 

l 

A. O. f. la réglementaflofl,' refative à la détention, au !. Vu le dEcrel du 6 mars 1877 rendant applicables au Sénégal 
commerce et à la' circulation de 1'0.f et réglant -les modalîtés !! le code pénal métrQPolitaÎn; . ' 

Vu Parrêté ~nO 1926 d, s.. du 17- septembre. 1940 relatif à.d'"acpat de la PFoduction - aurifère par le· gou\'crnem!ent -- III 
general; _. ~. . 1 la circulation aérienne err.{ Afrique française; . _ . . 

Vu l'ar.rêté na 3138 D. s. du fi septembre 1941 réglementant. ARRETE,: . 	 III Ja cjrculatiofl., des français et des étrangers à l'intérieur de 
AIHlCLE PREMIER. - L'article. 2' de l'.arrêté' nO 1535/ 'i'Afriquç franç\lise i ') 	 " 

T. ·P. du 30 avril 1941 est complété c9mme suit: ARRETE: 
« Toutes les personnes physiques françaises,ou étran : ARTICLE PREMIER_ '- Les di~positions réglementaires

« 'gères .et toutes les personnes morales français.es. . 'en vigueur, relatives 'à la circuration' des Français 
« Ol! étrangères sont tenues de déclarer les qùantités, et des étrangers se déplaçant à l'intérieur de l'Afrique« en. poids' Ol! en valeur, .,yor .et de' matièré d'or française sont applicables quel que soit le modé de trans
« qu'elles pourraient '<Jitenir;' à l'exception seulement port utilisé, et notamment aux voyageurs par avion. 
« des bijoux usuels portés de façon courante, de" ': ·ART. 2. Les obligations auxquelles sont astreil]ts

,« bibelpts,' statuettes, pièces de joaillerie ou, d'orfè les membres du personnel navigant 'eu non navigant
« vr~e, et des objets servant ,à'l'exercice ,des cultes., des' compagnies' de transports aériens f.ont l',objet
({ Ces déclarations doivent être renouvelées dans les .d'instructions particulières. 	 . 
« quinze premiers jours de chaque trimestre et adres- ' . ARr, 3. Est abrogé ']'arrêté no' '1926 D,' s. 'dl!
" sées au commandant de cercle ». ' ' , 1 17 :septembre 1940 touch,mt la circulation aérienne. 

ART, 2. - Les dispositionsûe l'article 16 du même ii ART. 4. Les. gouvemeurs, chefs de colonies et 
arrêté sont remplacées par les suivantes: i' territoires relevant du H.aut-Commissariat ,de l'Afrique 

« Tout cqntrat de gage ,portant sur l'or bn!t est française', sont éhargés de l'exéclüion dù présent arrêté. 
« interdit, sauf-· dans les cas déjà prévus ci-dessus Dakar, le 27 octobre 1941, 
« pour les contrats de dépôts », P. BOISSON. 

ART. 3. - Les· dispositions dtl, dernier ali.néa de 
l'articl" 8 de l'arrêté 15'35fT, P" du 30 avril 1941 Produit. de première nécessité 
sont' remplacées par, les suivantes,;' , 

AR~ÇTE No 608 (InnUlmlt,l'arrêté /10 73 dt, 18 {é« 'L'exportation de l'or brût est ,subordonnée à une 
vrier 1941 et créant des stocks administratifs de« autorisation du gouverneur de la co~onie' ou', de il 
sécurité, de combustibles liquides. « l'administrateur 'de' la circonscription de Dakar, PI 

« spéciale pour- chaque, envoi, et accordée dans les ' LE GOUVERNEUll DES COLONIES, 
« conditi{}ns fixées au titre VIII ,du présent ,arrêté »., li CHEVAf•.fER. DE LA LÉOl?N D:HONNj::.UR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo"AIH. 4. - Les dispositions du premier alinéa de 
Vu le jiécret du 23 mars 1921 défermimmt· Ies, attributions l'article 24 du même arrêté sont rell1placées par les et les" pouvo!rs du Commissaire de la République au Togo;

Iluivantes : Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
« Toute importation {}U exportati{}n de matières d'or dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet '1937; , ' « est subotdonnée à une autorisation préalable du 
Vu l'instruction portant règlement sUT la comptahmté gé.« gouverneur de la colonie ou de 1'.administrateur de nérale des matières objet de la circulaire na 2442 du 28 dé-" 

« la circonscription de Dakar »: cembre 1935 ensemble l'arrêté nO 22" du\. 14 janvier 1Q39 qui 
« Les deniandes d'autorisation d{}ivent être adl'es- , en détermine l'application au seul service du, chemin de fer 

et du wharf; ... ~ « sées par l'intermédiairè de la banque de l'Afrique !.' 
Vu l'arrêté nO .480 du 23 novembre 1940 portant à 'nou« occidentale Sur une f,ormule conforme à l'annexe 3 . i! veau r~glement sur la comptabilité. des matières" 4ans {es 

« jointe à l'arrêté intenninistériel du 9 septembre . cereles et subdivisions; 

« 1939, précisant. les op~ratj.ons autorisées et pr.o- i; Vu l'arrête nO 522 du 7 octobre 1937 reJatif au fonction

,« hibées ». ' 
 nement des. Sociétés de. Prévoyance au Togo;

ii Vu Parrêté no· 139 du 17 juin 1924 réglementant le maga~

ART. 5. -, Le ]:)résentarrêté, 'qui prendra effet à !1 ~ sin généralJ ensemble tous les textes je modifiant et le 


compter du jour de sa publication, sera enr"égistré, '1 complétant 'et notamment J'arrêté nO: 105 du ?:l décembre 1939; 

Vu l'arrêté nO 73 du 18 février 1941 instituant un stock
communiqué et publié partout où besoin sera. administratif de sécurité des combustibles liquides; . 

Dakar, le. 19 séptembre 194L Vu [cs diffi~ultés de réapprovisionnement en· combustibles 
liquides;Pour le Gouverneur général absent, Sur .la proposition du chef du service des travaux pnblics

Le gouverneur des colonies, et des transports; 
secrétaire 'général p. i. du gouvernement général, ARRETE:

chargé, de l'expédition, des allaires courantes, 
ARTICLE PREMIEll,- ,L'arrêté nO 73 du 18 février CHAPOULIE. 

1941 sus-visé est abrogé. 

http:D:HONNj::.UR
http:fran�ais.es
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ART. 2: Sont constitués comme suit les stocks 
de sécurité des combustibles liquides: 

Au magasin général du service local 14AJ.0() lit",e;: 
Au service' .dll chemin de, fer 2;000,nlf'?:s 
A la subdivision de Sokodé . 1.dOO-litres 
A 'la subdivisiOn de Lâma-Kara, . " (000 litres 
A la subdivision autonûme de M'an~f'-. 2.000 litres 
ART. 3. ". L~s stocks de 'sécurité ne -devront faire 

r,objet d'aucun prélèvement pour les bes0ins admi
nistratifs côurants, . _ . 

Aucune sortie ne pourra être effectuée que sur 
autorisatkm. expresse 'du Commissaire, -dé ~rance. 

ART. 4.. -, Le chef du bu'reaù' des. finances, le 
directeur' du réseau des chemins de fer, chef du 
service des travaux pubhcs et des transports, les 
chefs de subdivisions et· présidents des' wciétés indi
gènes de préyDyance de Solwdé, Lama-Kara et Mango 
sDnt chargés, chacun en ce q!Ù le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté qui sera enregistré, ,commu-
Iliqué et publié partout où, besoin l'era. . il' 

Lomé, le' 28 octobre 1941. 

Pour le Commissaire 'de France en tOurnÜ, 

, l.'administrateur en ,clzef des colonies, 

inspecteur des affaires admln{sfrativès, 


c1wrgé de l'expédition des affaires couratltes,
. ..

1. de ,,sAINT-ALARY. 

" 
Ensci'Dement 

DEC!SION No 768 !nodifiant ia date de l'examén du. 
eeriificat de fin d'études primaires élémentaires pow;., 
l'Mnt!l'i 1941. • ,:. 

LE GOUVERNEUR Des COLONIES, 
CHEVALIER, DE LA TtoiON Ù'J;fbNNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOCiO, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 dét~nninan{ les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la ~épublique au Togo; 
Vu le décrc! du 19 septembre 1935 poitant rédUction des ", 

dépenses administratives du Togo, ~ modifié P!!L celui -. du 
20 juillet 1937; ':'~'" 

Vu la décision nO 107 du- '6 <février 1941 fixant les dates 
des vacances et des examens poùr- J'aimée scolaire 1941;

Sur la .proposition du chef du sèrv:iee de t'ens,eiiit~ent; 
, DECIDE: ,...", 

ARTICLE PREMIER. - L'examen du certificat de fin 
d'études primaires, dans les écoles élémentaires, pour 
l'année 1941, est ,teporre à une date qui scra fixée 
ultérieurement. '. . 

ART: 2.' Laprésenfe décision sera enregl~trée, 
publiée et communjquéepartout où besoin' sera. . 

. Lomé, le 28 octobre 1941: 
Pour le Commissaire de France en tournée, 

. L'administrateur en chef des colonies, 
. inspecteur -des affaires administratives, 

chargé de l'expédition des affaireS couratltes, 
1- de SAINT-ALARY. 

Campagne de cacao 

ARRETE No 610 portant ouverture d,e la grande cam' 
pagne d'achat tlecacao et fixant tes prix ri payer 
aux producteurs. , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE .AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la' Républiquè au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives _du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

, 


!: 
i, 

d 
: 

. jl 
n 

'1: 
l" 

i : 
~ i 

1 

'1:
li 

f' 
Ji,' 

Vu l'arrêté no 250 bis du 26'sepf:embre 1934 portant codiU
cation de l'inspection des produîts; 

ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. - La. date. d'ouverture de la' 

grande campagne' de cacao est fixée au 31 octobre 
'194l. 

ART. 2. ~ Les prix d'achat il payer aux producteurs 
sont les ,suivants: _. 

PaUmé , : . . 3,184 francs 
Agn~g~ 1212 
At.akpamé 3.158 
Badou 2.67;3. 
ART. -3: - Vu l'urgence, le présent arrêté' sera 

~mmédiatement· applicable par voie d',affichage à· la 
màirie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdi
visions ainsi que dans' tous -les. bureaux de postes. 

Lomé, le 30 octobre 1941
J, ÛELPECH. 

ARRETE N° 623 modifiant l'article: 2' de l'arrêté 
no ·610du. 30 ocwbre 1941 portant ouverture de' la 
gran.de ca!npllgne d'achat de cacap, et fixa/tt les.prix 
d'adlai à payer aux' prodacteur!i,.) . 

. . 8 
. 1:E ·GOUVERNEUR DES COLONIES, 

~ - CH'EVAlIER DE LA LËQJOX D'HONNEUR., 

. COM;YIIS~AIRE . Dl! FR~CE, AU TOGO, . 
Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

.ct les.pot;lvoirs du Commissaire de la République au-Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portaf!t, réduction d{!$ 

. dépenses 'administratives du Togo, modifié par c~i' du 
20 juillet 1937-' . _.", 

Vu l'arrêté .Ji~; 250 bis du 26 septembre 1934- portant 
'co,difkation dè::}:Unspection de3 produits; -, - ~ 
, Vu l'arrêté n'O ,610 du 30 octobre 1941 portaut ouverture 
'de la grande campagne d'achat de cacao et fixant les prÎX 
d'achat à payer aux producteurs;"' - _ ~ 

Vu .. Ia lettr,e en date du 7 novembre, 194-1 d,u défégué~,djoint 
du g-r.oupement professionnel commercjal du ::rogOj. -'., 

ARRETE: ' 
ARTICLE ~PRElIÎfER. '- Est ,modifié com~e -suit l'arti 

cle 2 de l'arrêté du~OQctoi:ire 194i susvisé, ~ 
Les prix à.payer 'aux producteurs s-ont les suivants: 
Palim~:, " . .' '. , .. . . 3A57 francs 
Agou,ga:re 0 . 3.485 
Atakpamé '<' 3.431 
'Badou c. • 2.946 • 
ART. 2•. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

imméqiatement .appncabJ.e par voie -d'affichage à la 
"mairie 'de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdi-' 
, visions'ainsi que dans .t-ous les bureaux de postes. 

1; Lomé, le 9 novembre 1941. .. 
il." J. DELPÉCH. 
il ' 
,,! a ... le pr..fessl..n.elle de S..k .. dé 
!,' 

ARRETE N° 6il fixant le tarif des cessions de truc 
vaux faites par l'école pr1Jfessionllelle de Sokodé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA" LÉOION DJHONNÊUR,ii ., COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

1 VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUrîbutiotis 
et les p9uvoirs çlu' Co~missaire de la Républiqu~ au. Togo; 

Vu le décret du, 19 septembre 1936 portant reductlOn des 
i. dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
;! 20 juillet 1937;. .. . 

Vu l'arrêté 128 du 2 mars 1934 fixant le tarif des ,cessiolls 
d'ûuvrages~ consenties par' l'école professionnelle de Sokodé; 

Vu l'arrêté 163 du 15 mars 1939 portant réorganisation 
.de l'enseigi"jement professionnel; modifié par Parrêté 45 du 

i! 28 j~nvîer 1941;. . . 
Vu le procè&-verbàl de la réunion du 2ï mars 1941 du 

i conseil de perfectionnement de l'école professioHue1le; 
i Sùr la proposition du chef du service des travaux.. pub1i<;s; 

" 
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PAI.MISTES 
fr•• f ..... : 1r.ARTICL~~~~I;R~ L'arrêté 128 du'2 mars 1934 '1 Lomé. • 1.253 Badja . 1.169 Ag.u-gar•• 1,120 

fixant le tarif des cessions d'ouvrages consenties par " 
l'école professionnelle de Sokodé est abrogé. ' 

ART. 2. - Les' conditions, M<ldaIiÙ"s et tarifs d~s 
.' ' travaux et ouvrages exécutés en cession par l'écôl'e 

professionne,Ile de Sokodé dans ,le cadre de l'article 
22 de l'arrêté organique 163 du 15 mars 1939 sont 
les suivants: ," ,.' , ' 

Le. directeur de l'école reçoit les demandes de ces
sion. Il a qualité pour accepter ou refuser,ces dèman- 'III 
des,",uivant les possibilités de ses ateliers, et pour
détermÎner si leur exécution' rentre dans le cadre des 

'" programmes p'enseignement ,. ~ :1' 
Il dispose ppur ces travaux des moniteurs, des élè- ' , l " 

. .ves, et exceptionneUelJ1ent de la' main d'œuvre supplé
mentaire qu'il peut recruter à cet effet. 

Les tarifs ·appliqués, déterminés d'ap"rès les indien
tions de la feuille d~ouvrage, sont la somme des chefs 
de dépense sflivànts:, " .. 

a) ~ main d'./Ieuvre, 
b) matières,;, . .' , , 

'c) - heures ill' machine, , ' " 
d) - frais gê'téraux d'atelier, fix~s à 300/0 des trois 

dépensesprécéderites - (a + b + c). .. 
Les prix unitaires provisoiremel1t .appliqués sont 

les suivants: ' 
heure de moniteur 2,00 
h,l're d'élève 0;66 
liè'ltre d'ollvri'er ou' de manœuvre, suivant feuille 

d'attachement -i ': " 

heure de machine (tour, perceuse,.~~tq.) 5,00.; 
,Les cessions aux services administratifs ;et' aux 

Sociétés' Indigènes de Prévoyance,' se font aux tarifs 
déterminés comme d-dessus. 

,Les cessions auX particuliers subissent en outre Une 
maioration de 25 0/0. .. '~ ..' 

ART. 3: - Provisoirement, et en' attendant la créa
tion d'une rubrique budgétaire permèttant l'inscfiption 
aux: recettes dU" budget," les produits des cessions vien

,dront en atténuation des dépenses du ch'l'pitre XIII 
article 12 paragraphe 1. " 

ART. 4. - Le chef du service des tra'vatix: pu.blics 
est char~é de l'e!écution ,du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. "1 

Lomé, le 31. octobre 1941. 
J. DELPECH.-

Palmistes - Coprah - èafho.. 

ARRETE No 621 fixant les prix d'achat de. palmistes, . 
copNlh 'et calés sur les dil'ers J!!0rclufs' du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES: .. 
CHEVALIER QE LA LÊOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU 'TOGO, 

Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les ajtributions 
" et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

'Vu le décret du .19 septembre ,1936 Porlant réduction des 
-dépenses administratives du 'Togo j modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril ]924 sur le mode: de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le ptocès~verbal d~ séance dit 27 octobre 1941 de la 
commission centrale mixte; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les prix d'achat de palllJistes, 

coprah et cafés aux producteurs sont fixés -comme 
suit: ' 

1,1 

li 
II 
','1[', 

l,l 

, , 
l
1 

,[ 
1 

,1

il 


Agouévé. 1.197 Anécho 1.163 Palimé 1,095 
. Sangara • 1,191 Assahun. 1.158 Aiakp.mi • 1.074 

IIi•• T.y; 1,142 AgbilnuYbé. • 1.149 Anié. ,1.078' 
Noépé. 1.182 ..Tovégah. 1.146 Blilla . 1,041 

•, Tsévié. 1.116 Nuatja. . 1.125 >, 

Lomé 

, 
Lomé " 
Agbé"touvhé. 
Tsevié. ' 
Assahun . 
Anécho 
Agou. 
Palimé 

.1
l 

At~kpamé 
Badou. 'li 

Il . ART. 2.'::.... 
i immédiatel1!ent 

,, 

i 

' 
Ilil 
1: l' 
;'" 

frs~ 

Lomé. ", 1,300 
Agouév6. t,244 
Sangara. 1.238 
Iii, Toy; 1,189 
Noépé. 1.229 
Tsévié. t.223 

Lomé . ' 

COPRAH 
UI43 frs, Anécho 1.715 frs.' 

• CAFES 

ROBUSTA diABICA QC -ARABJèA' 2$ 

" francs 

8.008 
> '.728 
" ',771 
, 7.743 

7,751 
7.680 
7,647 

, 7.603 
7.1 17 

francs 
, 11.317 

'11.037 
11,080 
11.OS2 
11,060 

, 10,989 

" 10.956 
10.912 
10,426 

francs 

,12.390 
12.110 
p.153 
12.125 
12.133 

. 12.0fi2 
12.029 
,'11,985 
11.499-

, 

Vu .J'urgenc&, le present' arrêté' sera 
applicable par voieej'affichage à la 

,mairie de Lomé, dans les bureaux des.-èercles ,'ét subdl
1 

,1 visions ainsi que danS tous les bùreaux de postes. 

iJ..;; Lomé, le' 7 novembre 1941. 
Il' , ,J. DELPECH. 

ARRETE No 624 iapportant l'arrêté no 621 du l no
vembre 1941 et fixant' à nouveau tes prix d'(fCllO.~ 
de palmistes, coprah et calés SJJJ les divers mllrchés 
du Territoire, 

, 'LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LtOJON O'HPNNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .attributions 

et les pouvoi"rs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du "19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses jdmînistratives du Togo, modifié par celu~ du" 
20 juillet 1937;' , \ . 
• Vu le décrét du 16 avrii 1924"'ur le mode de promulga

tion. et "de publication des :textes réglémenfaires au Togo; 
• Vu le procès-verbal de séance du 27 octobre 1941. de la 
commission· centrale mixte}: . . 
" Vu la lettre en date du 7 novembre 1941 du délégué-adjoint 
du groupement prOfessionnel commercial du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté na 621 

du 7. novembre 1941 'fixant les prix d'achat de Ji:er
tains produits. 


ART. '2. -- ,Les prix d'achat de palmistes, coprah et 

cafés àux producteurs sont fixés comme suit: 

PALMISTES 
'ra. 

Badja . 1.216 igDU-S'" • 
Anécho . 1.210 ' Palimé 

, Assahun. ,1,205 lIuplml • 
!gblIIlUYhI. . 1.196 , Anié. 
Tové!fdn. 1,193 B1itta . 
Nuatja, . 1.t72 

COPRAH 

' 

ft's. 

1,167 
1.142 
1.12"1 

' 1.125 
1.088 

1,850 frs, ' Ahécho 1.722 frs: 

http:Aiakp.mi
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Lomé, 
Agbélou.hé .. 
'tse.lé. 
Assah.un . 
Anécho 
Agou , 

..Palimé 
Atiikpamé' 
Badou. 

ROBUSTA ARABICA QC ARA" 

fraru;!$ 

8.008 
7.728 

'''llftes 

11.317 
t1 ,037 

f 

1 
1 

7.771 tl.080 1 
7,743 Il.052 1 

.

7.751 
7.680 
7.647 
7.603 
7.117 

, 11.060 
109S!} 
10.956 
10.912 
10.426 . 

1 
1 

·4 
1 
11.499 

ART. 3. ,Vu l'urgellce, le présent arrêté, sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage li la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi' que dans tous les bureaux de' postes. 

Lomé; le 9 novembre 1941. 
J. DELPECH. 

ACTES~ CONCERNAN~T LE PERSONNEL 

_ACTES DU Po'UVOIR CENTRAL 

PERSONN~L EUROPEE~ 

Tifu tari.a)"ioJt8 
AdmÏnistrateuys des c%uies 

Par arrêté dl{ secrétaire d'Etat aux colonies en 
date du' 23 aoilt 1941, 'ont été titularisés 
personnel des administrateurs des colonies, 
d'administrateur-adjoint de 3e classe, les 
ministrateurs dont les l1~ms suivent: 

. Pour compter du 4 mai 1941 : 
• » •• 

Fay (Pierre), ________ 

PERSONNEL INDIGENE 

FOTC.es de Police 

Nominations 

Par arrêté no 609-du : 

dans" le 
au grade 
élèves-a'd

29 octobre 1941. - ,Sont agréés il la 1re compagnie" 
de milice en qualité' de stâgiaires catégorie A, à oomp.- . 
ter du 15 octobre 1941, les 'indigènes volontaires •. dont. 
les noms suivent: "." 

Essophe A~ololo, MIe 790 (services militaires aè~' 
'(X)mplis ;,4 ans .6 mois 18 jours). 

Sokale, .Mle 791 (servicesmilîtaires~coompUs: 4·m.). 

PllllÎtÙJlJS.Ç< 
0 

Par décision nO 775 ~ ,7 , , 

29 o.ctobre 1941. - Une punition de 15 
prison avec retenue de solde. est infligée 
des gardes dont les noms suivent,: _ 

jours de 
à chacun 

• 
Tossa, garde de 2e classe, MIe 1041, a, par négli

gence, permis l'év,asion d'un prisGnnier. 
Atcbivi, garde de 2' classe, Mie 1218, étant en 

état d'ébriété, s'est battu avec un autre garde. 
Une punition de 30 janrs de prl,on avec retenue 

de solde est infligée à chacun des gardes dont les 
noms suivent: . 

Boukote N'Dam, garde de 1re classe,. MIe 758, 
a perdu sa baïonnette. 

Badjoussem, garde de 2e cl.> Mie 658, étant en état d'é
briété, s'est battu avec I1n autre garde - (Récidi1(Îst~). 

.,._. ' ' f ",' Agents auxi'liairos 

BIC" Q~II' .•Nom;nalùJ77$ 
. ~,Par décisi,,", no 774 du : :." 

l'snca 

2.390' 
2.110 
2.153 
2.125 
2.133 
2.062 
2.029 
1:985 

-1 

.'1 
i,'
!: 

28 octobre 1941.. - Le nommé Pacômè Johnson 
e:Wengagéà t·itre provis-oire et SôUsréserve d'un stage 
d'une durée 'minimum de 3 mois, en qualité d'agent 
auxiliaire, à· .compter. du le, novembre 1941, èn rem
placem!!nt numérique .Ile l'agent auxiliaire Zato, licencié, 

Son salaire mensuel est fixé à 150 francs. ' 

Par décision .no 784 d!.! : 
5 'novembre 1941. - Est engagé, pour. C{)mpt~r 

du 1c, octobre 1941, en qualité de moniteur auxiliaire 
stagiaire de l'enseignement privé. Fioklou Pierre, titu
laire du certificat d'études 'primaires éh!rnentaires, en 
remplacement 'de Koumazan ThéQphile, ttémissionnaire, 

Cet agent aura ..droit au salaire mensuel de 275 hs." 
dont les 2/3 4jleront supportés par le Territoire et le 
1/3 restant àla charge de la .Mission"employeuse, 

Démissions 

·Par décision' nO 794 du:' • , 
7 novembre 1941. - Est acceptée, pour oompter,"du 

1er novembre 1941, la démission de SQn emplüi offerte· 
par l'agent d'hygiène auxiliaire John9E;'n Pacôme admis 
en quWté d'agent auxiliaire des P. T J, 

LicëhcÎemellts 
;-0;'-:"._

. Par décision nO 780 du: 
31 octobre 1941. - L'agent, auxiliaire Bel,é est 

licencié de SOn emploi pour'oompter du 6 août ;!.941, 
pour aband-on de post~ ~ .. _. 

Par décision nO 790 du : ' 
6 novembre 1941. - L'âgent atiXiliaire Kpéo ~st 

licencié de 'son emploi et -rayé du oontrôle pour" comp
ter du 17 octobre 1941, pour abandon de poste. 

DIVE1\S 
. COlllmi••loRI 

./ 

. Par décision' "n<> 781 du: . i~> f 

50 novembre 1941. - La commission prévue à l'arti
cle' 5 de l'arrêté .,.du 30 oct<lbre 1934, pour donnez 
son avis dans la fixation des tarifs de l'indemnité 
"de zone, à .attribuer en 1942 est iWxée ,comIJIe suit: .. 

M. de Saint-Alary,' administrateur en éhef . 
des' colo!!ies, inspecteur des' affaires admi .. 
nistratly';s . . . . . .. .'. Président 
M.M. Sanson, administrateur ,des colonies;" 

éhef du bureau des finances, 
9~gôul, commis des services civils 

des colonies, chef de la section du 
personnel, 

'Laugier, ingénieur-ad- 1 

joint des travaux pu
blics, représentant les 
fonctionnaires ,des ca
,Ires généraux, . 

"Tavéra, éhef de district 
• 
 > principal, représentant, 


les fonctionnaires des 
cadres locaux, 

.Dossou, commis principal 
hors classe, représen
tant les fonctionnaires' 
des cadres locaux indi
gènes, 

. Membres 
Membres 
représen
tant le 

personnel 

M. Dégoul remplira les fonctions de Secrétaire. 
La cornmisshiln,qui se réunira sur la convocation 

de son 'président, dressera procès-verbal.de ses travaux. 

http:proc�s-verbal.de
http:Assah.un
http:Agb�lou.h�
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• 
'Pal'; décision lia 797. du : ~ 

,"' 9 novemb~ 1.941. -La comtÎlissioll consultative 
des bourses rorlli>osée ainsi qu'il suit:· ' 

M. de Saint-Alary, inspecteur des affaires 
• administratives.. . .'. . . ~ . . . . Président 

M.M. 	 Sanson, chef du bur.eau des finances, \ ' 
LL CI. Pautet, chef du sèrvice de' " 
, s'anté, membre du conseil d'admi

nistration du Territoire, 
Chamuion, chef ,du service de!'en Mel1lbres 

.seignement, 
Félicio de Souza, notable t'Ûg'Ûlilis, 
Tamakloe Théophile" l)Otable togo

lais, ' " 
se réunira sur convocati'Ûn de son président PoQur 
étudier les demandes de bourses faites par 'les élèves 
togolais "continuant leurs études hors .du Territoire. 

Ecol. NaUonale de 1.' France d·outre-Inar 
.,' 

Par, arrêté nO,613 du: 
,31 oct'Ûbre 1941. - Les épreuves du concours, 

prévu à l'article, 6 du décret du 10 jtlillet 1920 pour 
l'admission au stag" à l'érole nationale de la france 
d~outre-mer des adjoints ,des services civils -"t des 
commis principaux des sècrétariats généraux auront 

,,' lieu à tomé de 7 heures à 1'2 ,heures dans la' salle 
de conférence du gouvernement les vèndredi 14 iÎkl
vembre 1941 pOUf l'épreu"ve no 1: Composition fran
çaise, et samedi 15, novembre 1941 PoQur~ 'l'épreuve 
nO 2 :" Econol'fiie politique. , 

La èommission de surveilbince sera, composée. de : 
,M;, 'le. Saint-AJar)', administrateur cil chef ' , 

des colonies'. : . . . . . ,'. .. Pr'ésident 
, M.M.· Mûal, admi.nistra~elll' de 2' classe i 

des colomes, : . Meinbres 
Sanson, admini!>trateur' de 3e classe 
, des colonies. . 
, 

B~.ùpation ~inirale e.t. 5p~'ria 
Par.rrété na 3604, E. G. S. en date du 14 Qctob~e' 

1941 du Haut-Commissaire' de, l"1/l.frique' fra!lçaise. 
,M. Chall1pion, ins]lecteur de 1re, classe, che! du serviee 

<je l'enseignement, est nommé chef du service de 
l'édu.~ation générale et des sports au ~ogo.. 

Conformément à l'article 6 de l'arrêté nO 2547 du 
19",iui!let )941, il est de droit président du oomité 
IoCllI de l'éducation générale et des sports du Togo. 

~nseitneme:nt 

, Par décision nO 791 du:, 
6 no,-,embre 1941. Les épreuves éçrites du 

certificat d'études primaires élélJlentaires auront lieu 
dans,les centres' de Lomé, Anécho, Atakpamé', 'Palimé, 
Sokodé et Mang,& le ,12 novembre 1941. Elles com
menceront le matin à 7 h. 30 et le soir à 14 h. 30. 

Les épreuves orales auront lieu aux date, ci-après: 
A Lomé, les. 21 et 22 novembre 194'li~ 
A Anécho, le' 24 novembre 1941; 

A Mango, le 1er décembre 1941; 


,#t, SOkodé, le 5 décembre 1941; 

./\ Atakpamé, le'6 décembre 1941,; 

A PaUmé, le 9 décembre, 1941. 


Par décision nO 793 du: 
7' novembre 1941. ,- L'élève Lawson Gabriel est 

admis en 1re , année de l'école primaire sllpérieure 
de Lomé. 

lU.hlen... obligalolre 

Par arrêté na 622 du: 
7 novenibre 1941. - Le nommé Kouami dit Toto

kplîli, 25 ans environ, originaire de Sigbéhoué-Ané
cho; incarcéré le Il novembre 1939 et condamné le 
20 novembre 193<1 par jugement nO 241 du tribunal, 
du premier degré d'Anécho' à 2 ans de prison et' 
3 ans ". d'interdictkln de séjour PoQUf ~ol, tra)1sféré 
de la prisOn de LOmé, à celle de Klouto, est astreint 
à la résidence obligatofre à Sigbéhoué-Anécho pendant 
3 ans, PoQur 1 rompter du 11 novembre 1941", date 
d'expiration de sa peine de priSon. ' , 

Le nommé Agbavob 'Kolédji Godwin dit Aziamblé, 
30 an& environ, 'Ûriginaire d'Agouévé (cercle de Lomé), 
incarcéré le 16 novembre 1940 et condamné le 23' no
vembre 1940' par jugement no 40 du tribunal du pre
mier degré' de Klouto à un ,an de prison et 2 ans 

'd'interdiction de séjour PoQur ,vol, est astreint à la 
résidèncc obligatoire à Ag'Ûuév~ pendant 2 ans pour 
compter du, 1'& no.vembre 1941, date d'expiration ,de 
sa peine de prison. '" " 

Le. nommé Dotoglohoun Elias Vao Vovo, '25 ans 
'envirOn, orlginaire de Parahoué '(Dahomey), incarcéré 
Je 16 novembre 1940 et oondamné le 23 novembre 
1940 par j,ugement nO 40 'du, tribunal du premier de
gré de Klouro à un an de prison et deux ans d'inter
diction de séjour pour complicité de vol, est aStreint 
à la résidence obligatoire à Parahoué (Dahomey) 
pendant 2 ans, pour compter du 16 noyembre 1941, 
date d'expiration' de sa peine de prison. ' 

Secoure 

Pal' décision nO 783 du: 
5 novembre 1941. ,- Sont accordés ,les secours, 

ci-après aux sinistrés, dont les noms, suivent: 
'Simon Adrf;du" village de Zolou . :' 50 francs: 
Vomesi Kitipui, du village de Zo.lou 50 
Kpog.o Aholu, du village de Zolou. 50 
Ahiabu Zomclo, du village de Zolou 50 
Amuiuvi Gone, du village de Zolou 50 

'Tekpli Oidi, du, village de Zolo.u 50 
Atsll Yekple, du village de Zolou 50 ' 

"".'Kppedu Feda, du village de Zoloo, 50 
. Ayisa Ameteku, du village de Zolou 50 

. Adjido Ameteku, du village de Zolpu 50 
, . Adj' Agbamaglo, du village de Zolou 50 
"~ ,Djimenu Ahiale, du' village de Zolou 50 

Gone Tretu, du village de ZoIou. 5Q 
Ameteku Ahiavor, du village de 2olou 50 
Amedor Ahiaror, du village de Zolou ,50 
Kofi' Selawoka, du ,village' de Zolou ~O 
Akpakli Ladugbe, du village de Zolou 50 
Akpani Akpoholo, du village de Zolou 50 
Aziza Dede, du village de Zolou 50 
Oidi, du village ,de Zolou . 50, 
Afi Bobi, du village de Zolou 50, 
Kluvü, Awulosu, du village de Zolou . StO 
Kuwornu. Agbonu, du village de Zolou 50 
Hans Wekpe, duvillage de Lolo11. . sb , 
Félix' Wekpe, du village de Zolo11. 50 
Kodjo Adigbo, du vilIagede Zolou., 50 
Akoto Agbesa, du, village' de Zolou 50 
Ahiamadi Agbesa, du village de Zolou 50 -~ 
Kodjo Akota, du village de Zolo11. 50 
Komlan Akota, élu village de Zolou 50 
Amavi Kpadjahor, du village de Zolou 50 
Abotsi Ahama, du village de Zolou ' 50 
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- l-oc.tion< à bail d'une durée ferme supériellre 
Lumor Ahama, du village de 2oolou 50 
!<Iutse Ahama, du village de Zol-ou 50 

à neuf ans, a été .transférée par un acte ayant acquis 
Gade Fia, du village, de Zolou 50 date certaine par la formalité de l'enrégistrement, entre 
K-omi Fia, du village de Zolou 50 . ! le 1er juillet 1,940 et le 20 oct-ob1e 1941, que 1. 
Komi Sika, du village de Zo.lou 50 déclaratioll de cet acte doit ,être faite avant le 20 dé,. 
Yawo Ge, du village de<;:;olou 50  cembre 1\)41 à M. le Commissaire de' Frati~ • 
Ge Djotra, du Village de 2oO\OU, 50 !, (service de l'enregiStrement'). 
Ayi Kpeklala, du village de Zolou . . 50 Aux termes de l'article 4 ilu décret du 8. août 1941 
Metsowodo Vulete, du village de Zolou 50 pmmulgué au Togo par arrêté 553 du 6·octobre 1941 
Kossi Gblemu, du village de Zolou . 50 (], O. Togo 1941 no du .16 odobre page 531) sérant 
Ahiamale Ahiayibor, du lIi11age de 2oolou 50 punis d'une amende de 16 à 200 francs ceux qui,

, Donkudji Zu, duvillage clèZolou. 50 n'auront pas acoompli cette f-ormalité 'à la date 
Tu Adrikpe, du village de Zolou. 50 prescrite,

Adotsu Oeta, du village de' Zolou. 50 


, Atikese Djokll, du village de Zolou 50 

Afawubo, du village de Zolou.; 50 
 rAyia de dem.ande d·immalricuiation 

au livre foncier du Territoire du TogoPar décision nO 796 du: 
8 novembre 1941. - Un' secours éventuel de, 

Toutes ~e"Bo'nne8 intéressées sontadmlaes à former oppo.
6.!OOO francs (SIX MILLE FRANCS) est lIccordéà Made .,Ition â la présente Immatrh::ulaUon. ès mains du conser

<,moiseIle Milleliri Olga, fîlle mineurlô d'un adjoint vateur soussIgné,' dans 'e délaI de trois mols, è compter de 
.·afflchage du présent avis) qui aura Ile", incessamment en 
l~a"dJtolrfL du trlbun$il civil de Lomé. ~ i 'II 

principal des services civils, placé sous mandat d'arrêt. 
Madame 'MILLELI"f, mère de l'ayant=(ï;àitest I;âbî: 

litée à percevoir leman/ant de ce -secours. Suivant réqutsition 'no' 1180, déposée le 27 octo
bre 1941, lé sieur Chakpala Sous~oukpo, professi<;ln

Subventions 
1 

de cultivateur-propriétaire,.demeurirnt et domicilié à 
Atakpamé, cercle du· Centre, agissant en son ham 'l' , Par décision no ï79 du : p~nnel en qualité de propriétaire, a demandé l'im31 -octobre 1941. Une subvention de DEUX MILL!: 
matriculation au livre roncier du territ-oire du ~ogo,FRANCS (2.!OOO francs), est ,'accordée à la Société, 
d\un imm.euble urbain, bâti', oonsistant en un terrain« CosmopoIi.te» (section musicale) ayant son siège 
ayant la forme d'un trapè~è" sur lequel est édifié: deà Lomé. . 
diverses oonstructions en terre de barré, oouvertes, en' 
tôles", à usage d'habitation d'une, oontenance totale' de 

l
, 12 ares 11 centiar~s situé il. Atakp~é, quartier Wou

Surveillance des priX: 

dou, subdivision d'Atakpamé, cercle du Centre et bbrné, 
T"'~ l au nord, au sud, à l'est et à l'ouést par terrain il. la • 

'Cie. F. A. o. 1 famille Anakpan. , ' , 

(Séances des f5 et 20 octobre 'f9:t1) 

I
Fr~cs~ 
1 Il déclare que ledit immeuble lui appa.çlleiJt êt n'est,Sel - Le:-.iii!o . . . 1.55 

~:. , à sa oonnaissal]fef grevé d'aucuns droits ou charges
G. B. O. Il réels, acbUels <fù éventuels. "" 

" S,!cre ra(fin,é sci~ï!? "Le kil~ ',' '. ,. . . . . . 1MO 
Vzn rouge d Algi!fte -;:c Le Ittre . . . . . . . . . 7,40 

'.'"" La bouteQle de 70 ch: ,,:', 6,25 
,PiPes.Bruyère;- Qualitésj!rie 2, longue, la pièce. 6, 

Q';alité série 2, longue, la pièce. 5,25 
Ql;lalité série Noyer, la pièce . . 8,54f 
Qualité série 4, Noyer, la pièc'è . 9;'25 

S. C,; 0,' A. 
Bois de la Côte d'lvoi,e:;t.: Le mètre cube, • 2.790,

- '.-7 

PARTIE NON' OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 
'-:--- 

Transac1ions immobilières 

.Le Comm'issaire de 'France porte à la connaissance 
de, t-oute personne à q'Ui la propriété d'un immeuble 
ou l'un des dmits immobiliers suivants: 

- uné propriété ·ou usufruit d'un immeuble; 
- cons!itùtion de servitude, d'hypothèque ou anti, 

'chrèse; . . 
- apport en société; 

Le conservatelll" de, la 'proprlétt! foncière, 

mandataire n:~n:tI.un ' 

'" BERLJf. ~ 

Avis ~c bornage , 
" 

Toutes p;r8on~es Intéressée. 'sont Invltée~':r. J'" astllster . 
ou ';\ s'J' faire représente .. par Un 
pouvoir régutfer. . :,~-" 

Le lundi 22 décembre 1941 à huit heures du ,~Hn, 
il sera procédé au oornage oontradictoi.re' d'un in:@lçu
ble situé à Atakpamé, quartier Woudou, cercle, du 
Centre, oonsistant /en 'Un terrain urbain, en "partie bâti, 
ayant la' forme d'un, trapèze, sur lequel est édifié de 
diverses oonstructions en terre de barre; couvertes en 
tôles à usage d'habitation, d'une oonteriapce \le 12 ares 
11 centiares, et borné au ,nOrd, à l'est, liu sud et il 
l'ouest par terrain à la famille Anakpart ,dont J>iilF 
matriculation' "" 'été demandée par le sieur Chakpa'a 
Souswukpo, profession de cultivateur-f.>~'optiétaire, de, 
me;urant à Atakpamé, agissant en son 1l0m p~rsonnel 
en qualité de propriétaIre suivant réquisition du<~7c,jlC. 
tobre 1941" no 1180. ' ''''. 

,Le conservateur de la propriété fotiéière, .., 
BEI!LIE. .' 

IMPRIMERIE DE PROFESSIONNELLE M. C. TOOO' 

http:oontradictoi.re
http:n:~n:tI.un
http:CosmopoIi.te

